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Monsieur le Président ,

J'ai l'honneur de vous transmettre,
ci-joint, un décret de présentation à l'Assemblée natio-
nale d'un projet de loi portant code de la sécurité
sociale.

Je vous serais obligé de bien vouloir
soumettre ce projet à la délibération de l'Assemblée
nationale.

Veuillez agréer, Monsieur le Présiden~
l'assurance de ma haute considération.

Monsieur Amadou Cissé DIA
Président de l'Assemblée

nationale - DAKAR
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Monsieur le Frssident,

Mes chers collègues,

L'Intercommission consti tu.é e pa r la Cornrni s sion du Travail,

de 12. Sécurité Sociale, de la Santé et de la Fonction Puol ique et celle

de la Législation, de 12. Justice, de l' Adrnirri str ati.on Générale et du

Règlement Intérieur, a examiné les 13, 16 et 18 Juillet 1973 le projet

de loi 28/73 por tant code de la Sécurité Social e,

Cornrne vous le save z., les textes qui ont institué au Sén égal

la branche des Prestations fnrni.Iial.es et celle de la Répc r ation et de l a

Prévention des Accidents du T'r avai l et Mal adi es professionnelles datent

d+avarrt l'indépendance et n'ont pas été pris si.multariérnent, Mal gr é les

rnodi.ficzrtîo nn qui y ont été appo r té es à plusieurs reprises, ils ne

répondaient plus aux nouvelles structures adrni'ni str e.tive s,

Il impo r tai t donc de les adapte r , d'y appo r te r des modifi-

cations appropriées et de les grouper dan s une et rnême loi, pour en faire

ce code de la Sécurité Sociale, auquel s'ajouteront sans doute plus tar d,

en complément, d+autr es textes en étude concernant par exemple la

vieillesse.

Ce projet de loi soumis à l'Assemblée, tout en s auve ga r dant les

irrté r êt s des travailleurs, se soucie égal ernent de rété'.blir l'équilibre

financier de la branche des Prest2.tions fimi Ii al es , de freiner certains

abus d'allocatàires et de rendre plus diffi cijan l e s fausses dé clar at ion s de

la part des employeurs.

De ce f'ait, une série de mesures ont été proposées dont les

principales sont:

..' .. / ...
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.. Le relèvement du pl afond des salaires soumis à la

cotisation de 45.000 francs à 60.000 francs par mois.

- L'é'.ugrnento.tion du taux de cotisation de 5,2% à 6%.

- J.•o. suppression de L' al.Iocat.ion de 7.800 F précèdemment

versé du chef des trois premiers enfants is sus du premier rno r iage du

travailleur ou d'un mar-Iage subséquent en cas de décès du conjoint.

- J..J'exclusion du bénéfice des al lo cations farni Ii al es des enfants

de l'épouse de l'alloco.to..ire Lssus d'un précèdent mariage r ornpu pa r divorce

ou par décès.

Il s'agit ici des enf ant s dont les pc.r ent s n'étaient pas des

s al ar i é s , qui é tai ent donc inconnus de ln Co.isse. Mai s si ces enf ant s font

1'0 bjet d'une ariopt ion plénière ou pa r ti el.le conformément à 12. loi, de la

part d'un s al az-ié , ils pourront en Cie moment jouir du bénéfice des al lo catiorrs

farni.Ii al e s ,

Il importe cependant de préciser que 12. veuve d'un al.locat ai.r e

corrtiriue r a à bénéficier des al lo carions f arni Hal e s ,

Qu'en cas de divorce, si ln femme 2. la garde des enfants, elle

contânue r a également à bénéficier des allocations farni Ii al es ,

- Pour améliorer le recouvrement des cotisations dues par les

employeurs de personnel salarié, ln majoration de r eta r d qui était de

0,50 pour mille et pn r jour de r eta r d, 2. été fixée à 10% du mont ant des

cotisations dues par rno is ou f r a ction de mois de retard.

.. Les ernpl oyeu r s seront dé sor rrrais tenus de fournir, en

justification de leurs ve r-sernerits d , cotisations, une dé cl e.ration nornirrati ve

trimestrielle des sal c.ir es versés à leur personnel au lieu de se contenter

comme dans le passé d'une simple dé cl ar ati.on glo bal e des s el ai r e s versés •

• • • 1•••
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Cette mesure qui tend à rendre difficile les fausses

déclarations, facilitera non seulement le contrôle à la Caisse de Sécurité

Sociale rnr.i s lui pe r mett r a le pr él èvernent des cotisations sur des r appel s

de s al ai r e s qui lui é chnpp ai en t,

Après an aly sc et dis cus sion de ces différents points à la

lumière des expl icotion s et é cl ai r ci s s ernent s fournis par Monai eu r le

Ministre de la Fonction Publique, du Travail et de l'Emploi, représentant

le Gouvernement, L'Lnte r cornrni s sion Q. cru devoir introduire les amendements

ci-après au projet de loi.

Le premier amendement tend à lever toute équivoque sur

l'exercice d'une activité proies siorme Il e , De l'avis de l'Inter commis sion ,

il est utile de compl è te r la phrase du 2è dinéa de l'article 6 par le mot

rénumérée, é tcrrt donné que 121. plupart de nos artisans exercent une activité

profes sionnelle, très souvent à leur propre compte san s revenu permanent

et régulier.

J.•e deuxième arrren deme nt concerne le droit aux Prestations

F'arni.lial es maintenu au travailleur en chôrnag e involontaire, r é aul tant de

son licenciement. Jusqu'ici aucun texte7iéglementait' cette al.locati on de

chômage et tout travailleur en chôrriage i.nvolorrtni r e qui justifiait, au moment

de son licenciement d'un mois de présence continue dan s une entreprise

pouvait bénéficier de 2 trimestres d'allocation. '~idée pc.r le double souci

du rétablissement de 1'6quilibre financier de 10.Cr.i s s e et de la protection

des i.nt é r êt s du tr av ai.Ll eu r , L'Irrtc r cornrni s s ion prop:rs:e l'amendement

suivant au 60 al in é a de l'article 10.

Au lieu de lire: Dans les limites de l, 2, 3, 4, 5 ou 6 mois

et à l'exception de licenciements pour faute lourde, dé mi eeion a ou admissions

à la retraite., lorsque le tr avai ll eu r est en chômage Invo lontr.i r e , résultant

de son Lic.ancierrrent et jus tifi e; bu moment de ce Licen ci ernerrt, respectivement

6, 12,18, Z4, 30 ou 36 mois de présence continue dans l'entreprise •

• • * 1 •••
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I.JRE. Dans les limites de 1,2, ou 6 mois et à l'exception.

de Li cen ci errrent s pour faute lourde, cléInissions ou admissions à II:'.. r et r ai te ,

lorsque le t r avai.Il eur est en chôrnage ir vol.ontai r e, r é sul tant de son

licenciement et justifie, au rno rnerit de ce Iicen ci.ernent, respectivement

6,12, ou 10 rno is et plus de présence continue dans l'entreprise _; reste

S2c1"lS ch ang ement ,

Le t.roisiêrne arrren de rne nt concerne les 2.110 cat.ion s p r énat al es

et celles de rnate rn îté, En effet, les articles 15 et 18 acco r derit le bénéfice

de ces al.Io cct ion a à toute fe mrne conjointe d'un t r o.vai.lLeu r s al a r ié et à toute

fernrne s al a r i ê e non rnc.r i é ete t ?o.soe sous silence la fernrne s al ar i ée dont

le: rno r i n'exerce aucune ect ivi té professionnelle r énurné r ée ,

L'Tnte r co.mmi s s ion e at irne oque cette p r é ci s iori est à apporter

é'.UX deux ar ti cl e s n.uô ..vi oé o, dnsi qurn Quit :

ARTICLE 15 - 1er nlin6::c -

]..•e dr-oi t aux al.lo catton s pr énat al e o est ouve r t à toute femme

c::mjointe d'un tr av al l l eu r s al a r i.é , à toute fe:mme s al a r i é e non rnn r i é e et à
toute fernrrie ,o:-'.l:::.ri"cc~<)ntle rnn.ri n'::;x2xc.'; :',L!CUneactivit[pr:,f(;-csLmnel1c'

r(nu.l71~r~ç. Le' .r c ctc 82.11:;; chang erncnt,

ARTICJ.JE 181er dinéa -

}..•e droit aux 2..110 cati on s de rn ate r ni.té est ouvert à toute femme

conjointe d'un t r av ai l l eu r s al a r i é , à toute fe:m:me s al ar-i é e non rnc r-iôe et à
toute femme s al a r i é e dont le rn a r i n'exerce aucune acti vi.té pr ofe s si.ormeIl e

rénumérée.Le reste s an s change rrient ,

4ème AMENDEMENT.

Le paiement des al.lo catfon s farni.Ii al e s &zt au bo r dorin é à 12.

production de pièces admirn s tr ati ve s dont un ce r ti fi cat (:"[echa r ge et d'entretien •

.../ ...
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Ce ce r-tîfi cat est délivré par les justices de paix et a rnêrne val eu r

que le certificat de vie et d'entretien délivré par les municipalités,

et ce dernier est plus connu des travailleurs. Pour ces raisons,

l'Intercommission propose d'ajouter à la fin du deuxième tiret de

l'article 22 l'expression ou un certificat de vie et d'entretien.

Sème AMENDElviENT.

S'agissant des déclarations d'accidents du travail ou

maladies professionnelles, des employeurs les ont toujours négligées,

le travailleur victime d'accident ou de maladie professionnelle se

voyait imposer .'pi!rr la suite une tâche harassante de démarches

et de va-et-vient avant d'entrer en possession de ses droits. Pour

lui épargner une telle tâche et lui donner l'assurance .dJ.ueson

employeur s'est acquitté du devoir qui lui est imposé et qu'il pourra

bénéficier de ses prestations dans les meilleurs délais, l'Inter commis sion

propose d'ajouter un deuxième alinéa à l'r>.rticle 41 ainsi qu'il suit:

'Dans le rnê rne délai, l'employeur est tenu de notifier par

écrit à l'employé, l'envoi de la déclaration à la Caisse de Sécurité

Sociale. Il

6ème AMENDEMENT.

La caisse de Sécurité Sociale toujours soucieu:s:e

d'équilibre financier se propose de rembourser les frais d'hospi-

talisation des victimes d'accident du travail ou de maladie profes-

sionnelle sur la base des tarifs de la troisi èrne catégorie des hôpitaux

publics. Etant donné que tous les travailleurs salariés relevant du

Code du Travail ou du code de la Marine Marchande n'appartiennent

pas à la rnêrne catégo r ie professionnelle et que les cotisations afférentes

à leurs traitements ne sont pas égales, il importe de revoir le taux

••• 1•••
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de r ernbou r s ernent de ces frais et L'Inte r cornmi s e ion a en conséquence

sous- arrierrdé l'anîendement du GouverneITlent et propose de r ernpëace r

le 2.e al irié a de l'article 96 par ce qui suit

"La caisse de Sécurité Sociale prend en charge ou r ernbo ur s e

les frais ci 'hospitalisation sur la base des tar.ifs fixés par decret."

Le 7èrrle AMENDEMENT de L'Ente r cornrrii s si.on concerne

la prescription des droits aux prestations familiales qui a été ramenée

de 18 à 12 mois et que ce projet r arnèrie de nouveau à 6 mois.

Malgré les apaf s ernerrt s apportés sur ce point par le commissaire du

Gouve r-nerrient à savoir:

- que dès qu'une réclamation est faite à la cai s s e par

un ayant droit aux prestations familiales ou que cet· allocataire dépose

une seule pièce en attendant pouvoir co rnpl è te r le dossier, la

pres cription est suspendue. Mais, considérant que le travailleur

obtient difficilement une autorisation d'absence pour s'occuper de la

constitution de son dossier, que l'obtention de ces pièces nécessite

parfois un voyage; l'Intercommission a cru devoir proposer de ramener

le..durée de prescription à 12 mois •

.Ainsi à 1';:.rtic1e 167 au. litëC.Cd:e

" Les prestations familiales se pres crivent par 6 mois à
com.pter de le date de leur é ché an ce,'

LIRE:

"Les prestations Earni.Ii al e s se pres cri vent par 12 mois

à cornpte r de la date de leur échéance. "

Enfin, le dernier amendement propose le rajout de

l'expression "::lu tz-av ai l.'! au rnot tribunal, au 3e alinéa de l'article

150, pour éviter toute confusion.

Après de longs débats, autour de certains d'entre eux, ces

amendements ont été acceptés par le Commissaire du Gouvernement •

• • • 1•••
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Quant aux arneridernent s introduits par le Gouvernement,

ils tendent à clarifier, ce r t airis articles du projet de loi, d'une part,

à renforcer la protection du travailleur d'autre part.

Le premier arncndern ent consiste à r ernpl ace r le rnot

REGIME par le mot BRANCHE au l er al.iriéa de l'article 14, au

Se alinéa de l'article 87 et au 1er al iné a de l'article 10:1, pour plus

de conformité avec l'article pr erni er du présent projet.

Le second amendement se rapporte nu troisième tiret de

l'article 22.

Au lieu de lire un certificat rné dical , lire un certificat

de visite lnédic2.1e.

Le troisième amendement modifie la seconde phrase de

l'article 113 qui devient:

Il Si l'employeur ne dlq;?,os.e d'aucun ernplc i permettant le

r ecl.cs ncment;: le licenciem.ent du travailleur devra êt r e sourni s à

l'accord préa1bble de l'Inspecteur du Travo..il au lieu de : devra être

soumis à la décision ele l'Inspecteur du travail, le reste sans

cb ang ernerrt,

4ème Am.endement;

A l'é::.rticle 139, le Gouve r-nernent propose l'introduction

d'un4e al iné a, pour parer à toute événtuallté dans le C2.S où un service

unique de recouvrement serait un jour créé.

Ce quatrième alinéa stipule

L'o..utorité compétente pour r a déterminer les conditions

dans lesquelles et les modalités selon lesquelles une ou des unions de

recouvrement pourront se substituer 2.UX institutions de Sécurité

Sociale tant pour le recouvrement des cotisations dues pa.r les

employeurs et les tr avail.Ieur s, ainsi que pour les aasur és volontaires,
••• 1•••
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que pour le contrôle et le contentieux du re couvrement.

Le Sè:me nmendernent propose le remplacement du mot

PERIODES par DELAIS au 2e alinéa de l'nrticle 14.

Le 6ème arrren dernerit consiste à préciser que les taux

de cotisations de la branche des accidents du Travail et Mal adi es

proies sionnelles sont à prélever sur les mêmes r énurné r atfons dont

on prélève le taux de cotisation de la branche des prestations familiales.

Pu lieu de lire à l'article 143 ~

Les taux des cotisations de la br an che des Ac ci slents du~
travail et lvîal adi es profes sionnelles sont fixés à 1,3 et 5 pour cent,

selon le bar êrnc joint à la présente loi.

LIRE
Il Les taux des cotisations de la branche des accidents du

travail et maladies professionnelles sont fixés à l, 3) et 5 pour cent,

des rénumérations ci-dessus, selon le bar êrne joint à la présente loi."

Enfin, pour permettre à la caisse de sécurité sociale

d'avoir un budget pour l'exercice 73/74, le Gouvernement a cru devoir

introduire un amendement constitué par l'article 183 qui stipule

"Nono betant les dispositions de la loi modifiée n " 70 -14 du

6 Février 1970 fixant les règles d'application des lois, des actes

adrruni.s tr ati.fs à caractère r è gl ernerrtai r e, et des actes administratifs

à, caractère individuel, 12. présente loi entre en vigueur pour compter

du 1er Juillet 1973.11

••• 1•••

~~. ~ ~~~~~~~~.'~ __ ~rl~~
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Monsieur le Président,

Mes chers collègues,

Il existe d'autres amendements de forme que je me

propose de vous signaler au cours de la lecture des différents

articles.

Par ailleurs, l 'Irrte r cornrni s s.ion demande au Gouvernement,

après l'adoption du projet de loi, de prendre une circulaire

d'interprétation pour éviter La remise en cause d'avantages découlant

de l'application des conventions collectives qui peuvent prévoir des

dispositions plus favorables.

Sous réserve des amendements que voilà, Monsieu r

le Président, mes chers collègues, l Tnte r cornmi osion vous propose

l'adoption du projet de loi 28/73.
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PAR"TIE OFFICIELLE

LOI

LOI n° 73-37 du 31 juillet 1973
portant Code de la sécurité sociale

L'Assemblée nationale a délibéré et adopté,
Le Président de la République promulgue la loi dont la
teneur suit:

GENERALITES

Article premier .. - Il est institué un reglme de sécurité
sociale au profit des travaileurs salariés relevant du Code
'du travail et du Code de la marine marchande.

Ce régime comprend:
- une branche de prestations familiales;

une branche de réparation et prévention des accidents
du travail et des maladies professionnelles;

et éventuellement toute autre branche de sécurité sociale
qui serait instituée ultérieurement au profit des mêmes
travailleurs.

Art. 12. - La gestion de ce régime est confiée à un
établissement public à caractère industriel et commercial,
dénommé Caisse de sécurité sociale, dont l'organisation el
les règles de fonctionnement sont fixées par décret.

La Caisse de sécurité sociale est notamment chargée du
service des prestations, du recouvrement des cotisations et
de l'immatriculation des travailleurs et des employeurs.

1565

TITRE PREMIER
DES PRESTA'noNS FAMILIALES

Chapitre premier
Champ d'application

Art. 3. - La branche des prestations familiales est insti-
tuée au profit des travailleurs salariés relevant du Code du
travail ou du Code de la marine marchande, ayant à leur
charge un ou plusieurs enfants résidant au Sénégal et ins-
crits sur les registres de l'état civil.

Toutefois, le travailleur qui accomplit dans un autre Etat,
pour l'exécution de son contrat de travail, un séjour tem-
poraire dont la durée n'excède pas six: mois, renouvelables
u.ne fois, continue à bénéficier des prestations familiales.

Le travailleur qui accomplit dans un autre Etat un stage
de formation ou de perfectionnement, continue à bénéficier
des prestations familiales pendant la durée du stage.

Art. 4. - Ne sont pas visés par la présente loi:
- les travailleurs dont les enfants ouvrent droit à un

régime de prestations familiales plus favorable et
- tes travailleurs qui ont leur résidence habituelle dans

un autre Etat et qui, pour l'exécution de leur contrat de
travail, accomplissent au Sénégal un séjour temporaire dont
la durée n'excède pas six mois renouvelables une fois.

Art. 5. - Des conventions inter-Etats de sécurité sociale
pourront fixer les conditions d'attribution des. prestations
familiales aux travailleurs et aux enfants à charge ne rem-
plissant pas les conditions de résidence prévues à l'article 3.

Chapitre 2
Conditions d'attribution

Art. 6. - Est considérée comme ayant un enfant à charge
toute personne qui assure d'une manière générale et per-
manente II' logement, la nourriture, l'habillement et l'édu-
cation de l'enfant.

Toutefois, la femme salariée ne peut être considérée
comme ayant les enfants issus de son mariage à sa charge
que lorsque son conjoint n'exerce aucune activité profes-
sionnelle rémunérée.

Art. 7. - Ouvrent droit aux prastations familiales les
enfants à la charge du travailleur salarié qui entrent dans
l'une des catégories suivantes:

1° les enfants issus du mariage du travailleur à condi-
tion «u'tls aient été inscr its sur les registres de l'état civil
et que ce mariage ait été célébré ou r.onst até par l'offiCIe!"
de l'état civil;
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2" les enfants ayant fait l'objet d'une adoption confor-
mément à la loi;

3" Tés enfants de la femme salariée non mariée dont la
filiation naturelle est établie par reconnaissance volontaire
ou par jugement conformément à la loi;

4" les enfants dont la filiation naturelle, tant à l'égard
du travailleur marié que de son épouse, est établie conf'or-
mémen t à la loi.

Art. 8. - Le droit aux prestations familiales est subor-
donné à une activité professionnelle de trois mois consécu-
tifs et d'un temps minimal de travail de dix-huit jours ou
cent-vingt heures dans le mois; ce temps de travail pourra
être reporté sur une période de deux ou trois mois dans
les professions et les emplois comportant, en raison de leur
nature, un horaire de travail intermittent ou irrégulier.

Le droit aux prestations familiales rétroagit il la date de
l' engagemen t.

Art..9. - Les prestations familiaes sont dues pour le
mois entier qui marque la fin de la période d'ouverture des
droits, quelle que soit la cause de la cessation des droits.

Art 10. - Le droit aux prestations familiales est main-
tenu dans les cas suivants :

- les absences pour congé payé;
- les absences pour accident de travail ou maladie pro-

fessionnelle;
- dans la limite de six mois, les absences pour maladie

dûment constatée par un certificat médical;
- pour les femmes salariées, les périodes de congé de

rvaternité prévues à l'article 138 du Code du travail;
- dans les limites de 1, 2 ou 6 mois et à l'exception de

licenciement pour faute lourde, démission ou admission
à la retraite, lorsque le travailleur est en chômage involon-
taire résultant de son licenciement et justifie, au moment de
ce licenciement respectivement de 6, 12 ou 18 mois et plus
de présence continue dans l'entreprise; dans ce cas, le licen-
ciement doit être attesté par l'inspecteur du travail et de la
sécurité sociale, au vu de la notification écrite de l'employeur
prévue à l'article 47, 2' alinéa du Code du travail.

Art. ':1L -:--J.continlJ;ent..à bénéficier des prestations f'ami-
ill"ltales, les veuves 'd~.s.allocataires et les tr~vailleurs atteints

d'une incapacité permanente, tôtaleà 13,- suite d'un accident
_du travail' ou d'une maladie' professionnelle pour leurs
enfants restés effectivement à leur charge.

Les prestations familiales dont bénéficient les orphelins
ou les enfants placés sous tutelle sont versées à la personne
physique ou morale qui les a à sa charge.

Art. 12. - Les prestations sont dues après 'l'établi~sement
d'une demande sur un imprimé fourni par la Caisse de
sécurité sociale, accompagné des pièces justificatives. Le
taux de base des prestations familiales est fixé par décret.

Art. 13. - Ne seront acceptées comme pièces justificatives
que les pièces.d'état civil délivrées conformément à la légis-
lation en vigueur.

Les pièces d'état civil délivrées par les -autorités étran-
gères devront, si elles ne sont pas rédigées en français, être
traduites en français par les autorités consulaires compé-
tentes du pays intéressé ou UI! traducteur agréé par les
autorités sénégalaises.

Chapitre 3
Les prestations

Art. 14. - Les prestations dues au titre de la branche
des prestations familiales sont:

- les allocations prénatales;
- les allocations de maternité;
- les allocations familiales;
- les indemnités journalières de congé de maternité:
- les prestations en nature et, éventuellement, toute

autre prestation instituée par la loi.

SECTION I. - Des allocations prénatales.

Art. 15. - Le droit 311X allocations prénatales est ouvert
à toute femme conjointe d'un travailleur salarié, à ·toute
femme salariée non mariée et à toute femme salariée dont
le mari n'exerce aucune activité professionnelle rémunérée
ù compter du jour où l'état de grossesse est déclaré et
jusqu'à l'accouchement.

Si une déclaration de grossesse, accompagnée d'un certi-
ficat médical, est adressée à la caisse de sécurité sociale
dans les trois premiers mois de la grossesse, les allocations
sont dues, en principe, pour les neuf mois précédant là
naissance.

Lors de la déclaration de grossesse, la Caisse de sécurÎté
sociale délivre à l'intéressée un carnet de crossesse et de
111aternité. 0

Art. 16. - La femme en état de grossesse, pour bénéficier
des allocations prénatales, doit subir des visites médicales,
obstétricales périodiques avant le 3' mois, vers les 6' mois
et le 8' mois de la grossesse. Ces examens sont constatés
sur les volets correspondants du carnet de zr ossessse et de
maternité. ; 0

Toute visite non subie fait perdre le bénéfice de la frac-
tion correspondante des allocations prénatales.

Art. 1ï. - Les allocations prénatales sont payées à la
mère sur présentation des volets du carnet de grossesse et
dans les conditions suivantes:

- deux mensualités avant le 3' mois de la grossesse;
- quatre mensualités vers le 6' mois de la grossesse;

trois mensualités vers le 8' mois- de la grossesse.

SECTION JI. - Des allocations de mat ernité,

Art. 18. - Le droit aux allocations de maternité est
ouvert à toute femme conjointe d'un travailleur salarié, à
toute femme salariée non mariée et à toute femme salariée
dont le mari n'exerce aucune activité professionnelle rému-
nérée qui donne naissance, sous contrôle médical, il 1111

enfant né viable et inscrit sur les registres de l'état civil.
Ce droit naît du jour de la naissance jusqu'au deuxième

anniversaire de l'enfant. .

Art. 19. - Les allocalions sont payées à la mère sur pré-
sentation des pièces suivantes:

- cer tificat d'accouchement et extrait d'acte de nais-
sance de l'enfant;

- volet du carnet de materni té des W, 12', IS' et
24' mois constatant que les visites périodiques ont été régu-
lièrement subies par l'enfant. .

La périodicité de ces visites est de :
- tous les deux mois pendant la 1" année;
- tous les trois mois pendant la 2' année.
Toute visite non subie fait perdre 'Je bénéfice de la frac-

tion correspondante de l'allocation de maternité.

Art. 20. - Le paiement des allocations de maternité
s'effectue dans les conditions suivantes:

- six mensualités à la naissance ou immédiatement après
1 la demande d'allocations;

I
l - Six mensualités lorsque l'enfant atteint l'âge de six
mois;

- six mensualités lorsqu'il atteint l'âge de 12 mois;
_1 - trois mensualités lorsqu'il atteint l'âge de 18 mois;

1 - trois mensualités lorsqu'il atteint l'âge de vingt-

1

quatre mois.

!

En cas de naissances multiples, chaque naissance est
considérée comme une maternité distincte.
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SECTIONIII. - Des allocations familiales.
Art. 21. - Des allocations familiales sont attribuées au

travailleur pour chacun des enfants à sa charge, âgé de plus
de douze ans et de moins de quinze ans.

La limite d'âge est portée à dix-huit ans pour l'enfant
placé en apprentissage et à vingt-et-un ans si l'enfan t pour-
suit des études ou si, par suite d'infirmité ou de maladie
incurable, il est dans l'impossibilité de se liner à un t r a-
vail salarié.

Art. 22. - Le paiement des allocations familiales est
subordonné à la production des- pièces suivantes:

- un extrait d'acte de naissance de l'enfant;
- un certificat de charge et d'entretien ou un certificat

de vie ou d'entretien;
- un certificat de visite médicale ou un certificat de sco-

larité tous les ans pour les enfants à charge âgés de 2 à
14 ans;

- un certificat de scolarité pour les enfants àgés de 15 il
21 ans;

- un contrat d'apprentissage pour les enfants âgés de 1+
à 18 ans;

- un cerfificat médical constatant l'infirmité ou la mala-
die incurable pour les enfants de 14 à 21 ans atteints d'une
infirmité ou d'une maladie incurable.

Sont exclus du bénéfice des prestations familiales les
enfants à charge titulaires d'une bourse entière d'études.

Art. 23. - Les allocations familiales sont payées à l'allo-
cutaire à terme éCHU et a interva nes régu hers, ne dépassant
pas trois mois. Elles sont dues à partir du premier jour du
mois qui suit celui du deuxième anniversaire de la nais-
sance. -

SECTIONIV. - Des indemnités journalières de congé
de maternité.

Art. 24. - Conformément aux dispositions de l'article 138,
alinéa 6 du Code du travail, la femme salariée enceinte a
droit à des indemnités journalières pendant la durée de son
congé de maternité dans la limite de six semaines avant
et huit semaines après l'accouchement.

Art. 25. - Le paiement des indemnités journalières est
subordonné à :

- la justification de la qualité de travailleur salarié,
- la production d'un certificat médical constatant la

grossesse,
- la suspension eff'ective de l'activité prof'essionncl!c !

constatée par une notification de l'employeur,
- la production du bulletin de paie du mois précédant

celui de l'arrêt de travail.

Art. 26. - Le congé de maternité peut être prolongé de
trois semaines au maximum en cas d'inaptitude à repren-
dre le travail à la suite de maladie consécutive à la gros-
sesse ou aux couches.

Dans ce cas, le paiement des indemnités journalières est
subordonné à la production d'un certificat médical et d'une
attestation de -l'employeur précisant que le travail n'a pas
été repris. -

Art. 27. - L'indemnité se calcule à raison de la moitié du
salaire journalier effectivement perçu lors de la dernière
paie, y compris éventuellement les indemnités inhérentes à
la nature du travail. .

Le montant de l'indemnité est égal à autant de fois le
demi-salaire journalier qu'il y a de jours, ouvrables ou non,
pendant la durée de la suspension du travail.

Art, 28. - L'indemnité journalière est payée soit par
période de 30 jours, soit à l'expiration des six semaines
.~vant ou des huit semaines après l'accouchement, soit à

____ L_! __ .•...•_~ .••u :.. l' •..•T't~,..o?~

Art. 29. - L'employeur qui maintient à la femme salariée
pendant le repos légal des couches tout ouvpartie c de son
salaire est subrogé de plein droit à l'intéressée dans les
droits de celle-ci à l'indemnité journalière, à condition qu'il
soit lui-même en règle avec la caisse et que la partie du
salaire qu'il verse soit au moins égale à l'indemnité due ,
par la caisse.

Art. 30. - Le repos de la femme en couches est soumis au
contrôle de la Caisse de sécurité sociale. Les indemnités
journalières pourront être supprimées pendant la période
au cours de laquelle la Caisse a été mise, par le fait de l'inté-
ressée, dans l'impossibilité d'exercer ce contrôle.

SECTIOi\'V. - Des prestations en nature.

Art. 31. - En sus des prestations en espèce prévues aux
sections précédentes, des prestations en nature seront ser-
vies aux éponses et aux enfants du travailleur ou à toute
personne qualifiée qui aura la charge de les affecter aux
soins exclusifs de l'enfant.

Ces prestations en nature sont imputées sur un fonds spé-
cial de la Caisse de sécurité sociale, dénommée « Fonds d'ac-
lion sanitaire, sociale et familiale».

Art. 32. - Outre le service des prestations en nature
prévu à l'article précédent, l'action sanitaire, sociale et
familiale de la Caisse de sécurité sociale a pour objet l'ins-
titution et la gestion de services médico-sociaux et de ser-
vices sociaux.

I
i TITRE II
DES ACCIDENTSnu TRAVAILET MALADIESPROFESSIOi\'NELLES

: Chapitre premier

1

Champ d'application
Art. 33. - Est. considéré. comme àcciderit du travail,

, quelle qu'en soit la cause, l'accident surveriu. à un travail- __
rIeur: - _ ._.
; 1° par le fait on à l'occasion du travail;
1 2° pendant le trajet de sa résidence au lien de travail et

1
vice-versa, dans la mesure où le parcours n'a pas été inter-
rompu ou détourné pour un motif dicté par l'intérêt per-

I sonnel ou indépendant de l'emploi;
! 3° pendant les voyages et les déplacements dont les frais
1 sont mis à la charge de l'employeur en vertu des articles 108,
1 150 et 151 du Code du travail.

Art. 54. - Les maladies professionnelles sont énumérées
dans les tableaux établis par arrêté conjoint du Ministre
chargé du Travail et du Ministre chargé de la Santé publique.

" ..J ~

Art. 35. - Sont réputées maladies 'professionnelJes et
comme telles inscrites aux tableaux prévus ci-dessus:

1° les manifestations morbides d'intoxication ..aiguë ou
chronique présentée par les travailleurs exposés d'une façon
habituelle à l'action de certains agents nocifs;

Des tableaux donnent, à titre indicatif; la liste des princi-
paux travaux comportant la manipulation ou l'emploi de
ces agents;

2° les infections microbiennes, lorsque les victimes ont
dl; occupées d'une facon habituelle à certains travaux lirni-'
tativement énumérés;' '-

3° les infections présumées résulter d'une ambiance ou
d'attitudes particulières nécessitées par l'exécution de tra-
vaux limitativement énumérés;

4° les affections microbiennes ou parasitaires suscepti-
bles d'être contractées à l'occasion du travail dans les zones
qui seraient reconnues particulièrement infectées.

Art. 36. - Bénéficient également de la protection contre
l"~, accidents du travail et maladies professionnelles:
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1· les membres des sociétés coopératives ouvrreres et de
production ainsi que les gérants non salariés de coopératives
et leurs préposés;

2° les gérants d'une société à responsabilité limitée, lors-
que les statuts prévoient qu'ils sont nommés pour une durée
limitée, même si leur mandat est reriouvelable, et que leurs
pouvoirs d'administration sont, pour certains actes, soumis
à autorisation de l'assemblée générale, à condition que les-
dits gérants ne possèdent pas ensemble plus de la moitié du
capital social; les parts sociales possédées par les ascen-
dants, le conjoint ou les enfants mineurs d'un gérant sont
assimilées à celles qu'il possède personnellement dans le
calcul de sa part;

3° les présidents directeurs généraux et directeurs géné-
raux des sociétés anonymes;

4° les apprentis soumis aux dispositions des articles 61
et suivants du Code du travail ;

5° les élèves des établissements d'enseignement techni-
que, des centres d'apprentissage, des centres de formation
professionnelle, publics ou privés, et les personnes placees
dans les centres de formation, de réadaptation profession-
nelle ou de rééducation fonctionnelle, les mineurs placés
dans les centres de rééducation relevant du service de l'édu-
cation surveillée, pour les accidents survenus par le fait ou
à l'occasion de cet enseignement ou de cette formation;

6° les titulaires de bourses et allocations d'études et de
stage attribuées, conformément aux dispositions législatives
et réglementaires, par les établissements du secteur para-
publie et privé, sous réserve qu'ils ne bénéficient pas d'un
autre régime de protection plus favorable;

7° les détenus exécutant un travail pénal pour les acci-
dents survenus par le fait ou à l'occasion de ce travail;

8° les assurés volontaires.

Art. 37. - Sont fixées I>~r décret les conditions dans les-
quelles les détenus exerçant un travail pénal et les assurés
volontaires pourront' bénéficier de la protection contre les
accidents du travail et maladies professionnelles.

Chapitre 2
Des déclaration, enquête et contrôle médical

Art. 38. - L'employeur est tenu dès l'accident survenu
ou la maladie professionnelle constatée:

1° de faire assurer les soins de première urgence;
2° d'aviser le médecin de l'entreprise ou à défaut le

médecin le plus proche;
3° éventuellement de diriger la victime, munie d'un

carnet d'accident du travail, sur 'le service médical de J'en-
treprise ou à défaut sur la formaiion sanitaire publique
ou l'établissement hospitalier publie ou privé le plus proche
du lieu de l'accident.

Les soins de première urgence restent à la charge de
l'employeur ainsi que le salaire de la journée au cours de
laquelle le travail a été interrompu. ,.-

Art. 39. - En ce qui concerne les marins, les soins sont
donnés à bord conformément aux règles qui régissent le
personnel 'maritime. Le marin, victime d'un accident du
travail, débarqué dans un port étranger, est soumis aux
mêmes règles que le travailleur victime d'un ac-cident du
travail survenu à l'étranger; il est pris en charge par la
Caisse de sécurité sociale à 'compter du lendemain du
jour de son débarquement.

Art. 40. - L'employeur est tenu d'aviser l'inspecteur du
travail et de la sécurité sociale dans un délai de quarante-

.huit heures de tout accident ou maladie professionnelle sur-
venu dans l'entreprise. Ce délai court à compter de l'accident
ou, en cas de force majeure, du jour où l'employeur en a eu
connaissance.

Art. 41. - Cette déclaration est établie en trois exemplai-
res. Le premier exemplaire est adressé à l'inspecteur du

travail et de la sécurité sociale du ressort le deu xi è me à
la Caisse de sécurité sociale et le troisième est conservé par
l'employeur.

Dans le même délai, l'employeur est tenu de notifier par
écrit à l'employé l'envoi de la déclaration à la Caisse de
sécurité sociale,

Art. 42, - En cas de carence de J'employeur, la victime
ou ses ayants droit peuvent faire la déclaration d'accident
du travail jusqu'à l'expiration de la deuxième année suivant
la date de l'accident ou la première constatation médicale
de la maladie professionnelle,

Art. 43, - En ce qui concerne les maladies profession-
nelles, la date de la première constatation médicale de la
maladie est assimilée à la date de l'accident.

Art. 44. - :\ chaque exemplaire de la déclaration, l'em-
ployeur est tenu de joindre:

1" un 'certificat médical établi par le. médecin traitant,
indiquant l'état de la victime, les conséquences de l'accident
ou, si les conséquences ne sont pas exactement connues, les
suites éventuelles et, en particulier, la durée probable de
J'incapacité de travail;

2° une attestation indiquant le salaire perçu par le tra-
vailleur pendant les trente jours précédant laccrdent et le
nombre de journées et heures de travail correspondant à
cette période.

Le modèle de l'attestation est fourni nar la Caisse de
sécurité sociale.

Art. 45, - En ce qui concerne les personnes visées à
J'article 36 5°, 6° et 7°, la déclaration d'accident est faite,
dans les formes ci-dessus, par la personne ou l'organisme
responsable de la gestion de l'établissement ou du centre.

Art. 46. - L'accord préalable de la Caisse doit ,être
demandé par le médecin traitant pour tous les cas de traite-
ments, soins et prestations complémentaires à ceux dont la
mise en œuvre est immédiatement exigée par J'état de
l'accidenté,

Ces traitements, soins et prestations complémentaires 'COIll-
prennent notamment les interventions chirurgicales succes-
sives, les opérations de chirurgie esthétique liées à l'activité

1 salariée du travailleur, les traitements, soins et prestations
occasionnés par les rechutes, la réadaptation fonctionnelle,
la rééducation professionnelle et la fourniture d'appareils
de prothèse.
-L'accord ou le refus de la Caisse; donné après avis de

son médecin-conseil, doit être notifié dans les quinze jours,
le dépassement de ce délai valant acceptation.

L'absence' d'accord préalable permet à la Caisse de refu-
ser le paiement des honoraires des prestations et dp- forma-
tions sanitaires.

Art. 47. - Lors de la constatation de la guenson Ou de
la consolidation de la blessure, le médecin traitant adresse
immédiatement à la Caisse un certificat médical proposant
la date de la guérison ou de la consolidation, ainsi que le
taux d'incapacité permanente ou la date de réexamen de
ce taux au terme d'une période déterminée.

La Caisse, au vu de ce certificat et de l'avis du médecin-
conseil, fixe la date de la guérison ou de la consolidation
et, éventuellement, le taux d'incapacité permanente.

Art. 48. - Lorsque .la blessure a entralné ou paraît devoir
entraîner la mort ou une incapacité permanente totale ?U
partielle de travail, l'inspecteur du travail et de la sécurité
socale du lieu de l'accident procède immédiatement à une
enquête.

L'enquête est effectuée par:
_ les inspecteurs et les contrôleurs du trav '1 et de la

sécurité sociale;
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les autorités administratives, les officiers de police
'judiciaire;

_ les experts agréés désignés par l'inspecteur du travail
et de la sécurité sociale du lieu de J'accident.

Art. 49. - Tout enquêteur peut effectuer au siège de
J'établissement ou des établissements ayant occupé la vic-
time toutes constatations et vérifications nécessaires.

L'expert-enquêteur remet son rapport dans un délai de
quinze jours à compter de la demande d'expertise. Passé ce
délai, il peut être dessaisi par décision de l'inspecteur du
travail après examen des circonstances qui ont motivé le
retard.

Art. 50. - L'enquêteur convoque immédiatement au lieu
de J'enquête la victime ou ses ayants droit, l'employeur et
toutes personnes qui lui paraissent susceptibles de fournir
des renseignements utiles. '
. L'enquête est contradictoire. Les témoins sont entendus
en présence de la victime ou de ses ayants droit et de J'em-
ployeur.

Lorsqque la victime est dans J'impossibilité d'assister à
J'enquête, J'enquêteur se transporte auprès d'elle pour rece-
voir ses explications.

Art. 51-. ~ Les résultats de J'enquête sont consignés
dans un procès-verbal qui fera foi jusqu'à preuve du con-
traire. .

Une copie du procès-verbal d'enquête est adressée à la
victime ou il ses ayants droit, à J'employeur, à la Caisse et
à toute personne directement mise en cause.

Art. 52. - La Caisse peut à tout moment faire procéder
à un examen de la victime par son médecin-conseil ou un
médecin de son choix.

Elle peut également, à tout moment, faire contrôler par
toute personne habilitée les victimes d'accident à qui elle
sert des prestations.

Art. 53. - La victime est tenue:
10 de présenter à toute réquisition du service de contrôle

médical de la Caisse tous certificats médicaux, radiogra-
phies, examens de laboratoire et ordonnances en sa pos-
session;

20
- de fournir tous renseignements qui lui sont demandés

sur son état de-santé ou les accidents du travail antérieurs;
3° d'observer rigoureusement les prescriptions médicales:
40 de se soumettre aux divers contrôles pratiqués par

la Caisse.

Art. 54. - Dans tous les cas où il y a désaccord sur l'état
de l'accidenté entré le médecin-conseil de la Caisse et le
médecin traitant, il est procédé à un nouvel examen par
un médecin expert agréé.

Le médecin expert peut être choisi par accord du médecin
traitant et du médecin-conseil. Faute d'accord, il est choisi
par le directeur' du travail, de l'emploi et de la sécurité
sociale, après avis du directeur de la santé.

L'expert convoque sans délai la victime ou se rend à son
chevet; il est tenu de. remettre son rapport à la Caisse et
au médecin traitant dans un délai maximum de quinze
jours, à compter de la date à luquel'le il a été saisi du dossier.
faute de quoi il est pourvu à son remplacement, sauf le cas
de circonstances spéciales justifiant une prolongation de
délai. .

L'avis de l'expel:t s'impose aux parties.

Art. 55. - La victime ou ses ayants droit peuvent se
faire assister au cours de l'enquête ou des contrôles médi-
caux par le médecin .traitant ou une personne de leur choix.

Toute déclaration sciemment inexacte de la victime ou de
ses ayants droit peut entraîner une réduction de leur rente.

Art. 56. - La Caisse de sécurité sociale peut suspendre
ou réduire les prestations ou indemnités lorsque la victime
refuse de se soumettre aux prescriptions de la présente loi,
notamment en matière d'examens, enquêtes ou expertises,
soins et traitements médicaux et chirurgicaux, prévus aux
ar ticlès 50, 52, 53,54 et 55 ci-dessus.

Art. 57. - La Caisse prend en charge, selon les tarif s qui
seront définis par arrêté conjoint des ministres de tutelle,
la rémunération ou les honoraires des enquêteurs et des
experts visés au présent chapitre.

L'expert ou le médecin expert, dessaisis conformément
i:UX dispositions des articles 49 et 54, ne peuvent prétendre
à aucun honora ire, rémunération ou indemnité.

Chapitre 3
De la réparation

SECTION 1. - Etendue de la réparation.
Art. 58. - La. réparation accordée à la victime d'un acci-

dent du travail ou à ses ayants droit comprend:
IOdes indemnités :
a) l'indemnité journalière ~ersée au travailleur pendant

la période d'incapacité temporaire;
b)'h rente servie à la victime en cas d'incapacité penna-

nente, ou à ses ayants droit en cas d'accident mortel;
2· la prise en charge ou le remboursement des. frais

nécessités par le traitement, la réadaptation fonctionnelle; là
rééducation professionnelle et le reclassement.

Art. 59. - Le travailleur déplacé dans les conditions pré-
vues à l'article 150 du Code du travail, victime d'un acci-
dent du travail ou d'une maladie professionnelle, a droit au
transport jusqu'à son lieu de résidence lorsqu'il. est dans
l'impossibilité de continuer ·ses services sur place. Ces frais
sont à la charge de l'employeur.

Art. 60. - En cas d'accident suivi de mort, les frais Iuné-
raires sont remboursés par la Caisse aux ayants droit de la
victime dans la limite des frais exposés et sans que leur
montant puisse excéder le maximum fixé par décret.

La Caisse supporte les frais de transport du corps au
lieu de sépulture demandé par la famille dans la mesure
où les frais se trouvent soit exposés en totalité, soit aug-
mentés du fait que la victime a quitté sa résidence à la
sollicitation de son employeur pour être embauchée ou que
le décès s'est produit au cours d'un déplacement pour son
travail hors de sa résidence.

Art. 61. - Ne donne lieu à aucune Indemnité journalière
l'accident résultant de la faute intentionnelle ou inexcusable
de la victime.

Toutefois, une partie des prestations en espèces, qui au-
r aient été normalement allouées à la victime, sera servie
aux personnes à la charge de l'intéressé.

Art. 62. - Lors de la fixation de la rente, la Caisse peut,
s.i elle estime que l'accident cst dû à une faute inexcusahle
ou intentionnelle de la victime, diminuer la rente, sauf
recours du' bénéficiaire ou de ses ayants droit devant la
juridiction compétente.

Art. 63. - Lorsque l'accident est dû à une faute inexcu-
sable de l'employeur ou de l'un de sesprénosés, les inde!n-
nités dues à la victime ou à ses ayants droit sont majo-
rées.

Le montant de la majoration est fixé par la Caisse en
accor-d avec la victime et l'employeur ou, à défaut, par le
tribunal du travail compétent, sans que la rente ou le total
des rentes allouées puisse dépasser s-oit la fraction du
salaire annuel correspondant iÎ. la réduction de capacité,
soit le montant de ce salaire. La majoration est nayée pfl.r
la Caisse-qui en récupère le montant au moyen d'une coti-

. ,
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sation supplémentaire imposée à l'employeur et dont le taux
e t la durée sont fixés par 'la Caisse, sauf recours de l'em-
ployeur devant le trihun al vdu travail compétent. Dans le
cas de cession ou de cessation de l'entreprise, le total des
cotisations à échoir est immédiatement exigible.

Il est interdit à l'employeur de se garantir par une assu-
r ance contre les 'conséquences de la faute inexcusable. L'au-
teur de la faute inexcusable en est resnon sable sur son
patrimoine personnel. '

Art. 64. - Si l'accident est dû à une faute intentionnelle
de l'employeur ou de l'un de ses préposés, la victime ou
ses ayants droit conservent contre l'auteur de l'nccident
le droit de demander réparation du pr éj udice causé, con-
formément aux règles du droit commun, dans la mesure
où ce préjudice n'est pas réparé par application de la pré-
sente loi.

La Caisse est tenue de servi r à la victime ou à ses aynn ls
droit les prestations et indemnités. Elle est admise de plein
droit ·à intenter contre l'auteur de l'accident une action en
remboursement des sommes payées par elle.

Art. 55. - Si J'accident est causé par une personne aulre
que l'employeur ou ses préposés, la victime ou ses ayan ts
droit conservent contre l'auteur de l'accident le droit de
demander réparation du préjudice causé, conformément aux
règles du droit commun, dans la mesure où ce préjudice
n'est pas réparé par application de la présente loi.

La Caisse est tenue de servir à la victime ouà ses ayants
droit les prestations et indemnités. Elle est admise de plein
droit à intenter contre l'auteur de l'accident une action en
remboursement des sommes payées par elle.

Art. 66. -'Dans tous les cas prévus aux artoicles 64 et 65
et même devant les juridictions repressives, il est sursis au
illgo'''ent sur l'action de la victime ou de ses ayants droit
jusqu'à la mise en cause ou l'intervention volontaire de la
Caisse de sécurité sociale.

f)an~ ces cas, la victime ou ses ayants droit doivent appe-
ler la Caisse de sécurité sociale en 'déclaration de jugement
commun et réciproquement.

A défaut de jugement commun, la Caisse peut former
tierce-opposition en la portant devant la juridiction, même
répressive, qui a rendu la décision définitive.

SECTION II. -- Des indemnités.

L - Détermination du salaire de base servant au cal-
cul de l'indemnité:

Art. 67. - Le salaire servant de base au calcul des indem-
nités comprend l'ensemble des salaires ou gains sur lesquels
sont assises les cotisations.

Art. 68. - Le salaire servant de base au calcul des indem-
nités dues aux bénéficiaires visés à l'article 36, 7'. du pré-
sent Code est égal au salaire minimum interprofessionnel
garanti ou au salaire correspondant à la qualification pro-
fessionnelle de l'intéressé.

Art. 69. - Le salaire servant de base al' calcul des indern-
ni'~s- rlues a n tr-availleur flaé de moins de dix-huit ans ne
peut être inférieur au salaire minimum de la catégorie de
l'échelon ou de l'emploi en fonction duquel ont été fixés
par voie d'abattement. dans J.e r adre de. la réglementat.ion
sur l"s s-ilaires ou des conventions collectives. les taux mun-
ma ,le rémunération des jeunes travailleurs âgés de moins
de dix-huit ans.

Â défaut ne cette réfprence, le salaire (II' base des indem-
nités ne peut être inférieur au salaire le plus bas des
ouvrlers adultes (le la même catégorie occupés dnns l'établis-
sem-nt 011. à défaut. dans l'établissement voisin similaire.

Toutefois, en aucun cas, le montant des indemnités ainsi
calculées et dues au jeune travailleur de moins de dix-huit
ans ne pourra dépasser le montant de sa rémunération.

Art ïO. - Le salaire servant de base à la fixation de
l'Indemnite jou rnnliè rc due à l'apprenti ne peut êlre infé-
rieur au salaire minimum de la catégor!e, de l'échelon ou ùe
l'emploi qualifié où t'apprenti aurait normalement été classé
à ln fin de l'apprent issage.

2. -- De l'intlcmnit c journalière:
Art. ïJ. - Une indemnité journalière est payée à la ,-ic-

lime à partir nu premier jour qui suit l'arrêt du travail
consécutif à l'accident, sans distinction entre les jours
ouvrables et les dimanches et jours fériés. pendant toute la
période d'incapacité de travail qui précède soit la guérison
complète, soit la consolidation de la blessure ou le décès,
ainsi que dans le cas de rechute ou d'aggravation.

L'indemnité journalière peut être maintenue en tout ou
partie en cas de reprise d'un travail léger autorisée par le
médecin traitant, si cette reprise est de nature à favoriser
la guérison ou 1:1 consol idatron de la blessure. Le montant
total de l'indemnité maintenue et du salaire ne peut
dépasser le salaire normal des travailleurs de la même caté-
gorie professionnelle ou, s'il est plus élevé, le salaire sur
rennel a été calculée l'indemnité journalière. En cas de
dépassement, l'indemnité est réduite en conséquence.

Art. 72. - L'indemnité journalière est égale, pendant les
vingt-huit premiers jours de l'arrêt du travail, à la moitié
du salaire journalier déterminé suivant les modalités fixées
aux articles suivants.

A compter du vingt-neuvième jour de l'interruption du
tvavail, lè taux de celle indemnité est porté aux deux tiers
dud it salaire.

Le salaire journalier servant de base au calcul de cett.e
indemnité ne peut toutefois pas dépasser 1 % an maxi-
mum de la rémunération annuelle retenue pour l'assiette
des cotisations d'accidents du travail.

Art. 73. - Le salaire journalier est le salaire journalier
moyen perçu par le t rnvail leur pendant les trente jours
précédant l'accident.

Ce salaire [ournal ier moyen est obtenu en divisant le
montant du salaire perçu pendant cette I?ério?~ par le nom-
bre de jours ouvrables contenu dans Iadite période.

Si le travailleur a perçu pendant ces trente jours des
indemnités portant sur une période plus étendue, seule la
quete-part de l'indemnité correspondant aux trente jours
précédant l'accident est prise en compte pour le calcul du
snlai re journalier moyen.

Art. 74. - Si la victime travaillait depu is moins de trente
jours au moment de l'arrê~ du. travail~ le salaire ou le gai~
servant à calculer le salaire journalier de base est celui
qu'elle aurait perçu si elle av~it travairlé dans les mêmes
conditions pendant les trente jours.

II en est de même si la victime n'avait pas travaillé pen-
dant toute la durée' des trente jours précédant l'accident
en raison de maladie, accident, maternité, chômage indépen-
dant de sa volonté ou congé non payé.

Art, 75. -- Si l'incapacité temporaire se prolonge nu-delà
de trois mois el s'il survient postérieurement à -l'accident
une augmentation des salaires intéressan~. la cat~!l.OI:ie à
lanuel!e anpartient la victime, le taux de l'Indemnité jour-
nalière est révisé dans les mêmes proportions avec effet
du nremier jour du quatrième mois dincapacit é 011 de l,a
dale de l'ilugmentation des salaires si celte date est posté-
rieure.

ETI parei l cas, il apnart ient à la victime de demander la
révision du taux nP. l'indemnité iournalièfe en nroduisant
toutes pièces justificatives, notamment une attestation de
l'employeur.

Art. 76. - Si line a!H!ravation de la lésion causée par
l'accident entraine pour la vi-ctime une nouvelle incapacité
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temporaire, l'indemnité journalière est calculée sur la base
du salaire moyen des trente jours qui précèdent immédiate-
ment l'arrêt du travail causé par cette aggravation. '

Si la victime bénéficie déjà d'une rente du fait de l'acci-
dent, la valeur de cette rente est déduite du montant de l'in-
demnité calculée comme indiqué ci-dessus.

En aucun cas, cette indemnité journalière ne peut être
inférieure à celle correspondant respectivement au demi
salaire ou aux deux tiers du salaire perçu au cours de la
première interruption du travail.

Art. 77, - L'indemnité journalière est payée par la
Caisse, soit à la victime, soit à son conjoint, soit. si la vic-
time est mineure, à la personne qui justifie l'avoir à sa
charge, soit à un tiers auquel la victime donne délégation
pour l'encaissement de cette indemnité.

Cette délégation n'est valable que pour une seule période
d'incapacité; elle ne fait pas obstacle au droit de la Caisse,
de surseoir au paiement pour procéder aux vérifications
nécessaires dans les délais les plus brefs.

Art. 78. - L'indemnité journalière doit être réglée aux
intervalles maxima prévus à l'article 114 du Code du tra-
vail.

Art. 79. - La Caisse n'est pas fondée à suspendre le ser-
vice de l'indemnité journalière lorsque l'employeur main-
tient à la victime tout ou partie de son salaire ou des
avantages en nature, soit en vertu des usages de la profes-
sion, soit de sa propre initiative.

Toutefois, lorsque le salaire est maintenu en totalité,
l'employeur est subrogé de plein droit à la victime, quelles
que soient les clauses du contrat, dans les droits de celle-ci
aux indemnités journalières qui lui sont dues.

Lorsque, en vertu d'un contrat individuel ou d'une con-
vention collective, le salaire est maintenu sous déduction des
indemnités journalières, l'employeur qui paie le salaire
pendant la période d'incapacité sans opérer cette déduction
est seulement fondé à poursuivre le rucouvrcruerrt-de cette
somme auprès de la Caisse.

L'employeur et la victime qui se sont mis d'accord pour
le maintien d'avantages en nature en cas d'accident peuvent
en informer la Caisse et demander que cejle-ci verse à l'ern-
ploveur la partie de l'indemnité journalière correspondant
à la valeur des avantages maintenus.

Art. 80. - Les rentes dues aux victimes atteintes d'une
incanacité permanente ou, en cas de mort, à leurs ayants
droit, sont calculées' sur le salaire annuel de la victime.

Le salaire comprend la rémunération effective totale
per.cue chez un ou plusieurs employeurs pendant les douze
mois qui ont précédé l'arrêt du travail consécutif à l'acci-
dent sous réserve des dispositions ci-après :

l' si la victime appartenait depuis moins de douze mois
à la catégorie professionnelle dans laquelle elle est classée
au moment de l'arrêt de travail consécutif à l'accident,
la rémunération mensuelle est calculée sur la base de la
rémunération afférente à cette catégorie.

'1''''lefois, si la somme ainsi obtenue est inférieure au
montant total des rémunérations effectivement perçues par
la victime dans ses divers emplois au cours des douze der-
niers mois, c'est sur cedernier montant que sont calculées
les rentes;

2' si, pendant ladite période de douze mois, la victime a
interrompu son travail en raison de maladie, accident,
maternité, chômage indépendant de sa volonté ou congé
non payé, il est tenu compte du salaire moyen qui eût corres-
pondu à cesinterruplions de travail;

3' si la victime travaiIIait dans une entreprise fonction-
nant normalement, une partie de l'année seulement ou
effectuant normalement un nombre d'heures inférieur à la
d~rée légale du travail, le salaire annuel est calculé en
aroutant à la rémunération afférente à la période d'activité
d~ l'entreprise les gains que le travailleur a réalisés par
mlleurs dans le reste de l'année. -

Les périodes d'activité desdites entreprises sont détermi-
nées en cas de contestation par l'inspecteur du travail et de
la sécurité sociale;

4' Si, par suite d'un relentissement accidentel de l'acti-
vité économique, le travaileur n'a effectué qu'un nombre
d'heures de travail inférieur à la durée du travail, le salaire
annuel est porté à ce qu'il aurait été, compte tenu du
nombre légal d'heures de travail.

Art. 81 . - Les règles de calcul définies par les articles
69 et 70 pour le calcul de l'indemnité journalière des jeunes
travailleurs et des apprentis sont applicables au calcul des
rentes.

Ar. 82. - Les rentes dues pour la réparation d'un acci-
dent mortel ou entraînant une réduction de capacité supé-
rieure à 10 pour cent ne peuvent être calculées sur un
salaire annuel inférieur au salaire minimum interprofes-
sionnel garanti, multiplié par le coefficient un virgule quatre
0,4).

Art.. 83, - Si le salaire annuel de la victime est supérieur
an salaire annuel minimum fixé à l'article précédent, il' n'en-
tre intégralement pour le calcul des rentes que s'il ne
dépasse pas quatre fois le montant dudit salaire annuel
minimum.

Art. 84. - Les rentes dues au titre d'accidents du travail
ayant entraîné la mort de la victime ou une incapacité
permanente supérieure à 10 pour cent sont revalorisées
dans des conditions fixées par décre t.

Art. 85. - En cas d'incapacité permanente, la victime
a droit à une rente égale au salaire annuel multipliépar le
taux d'incapacité préalablement réduit de moitié pour la
partie de ce taux qui ne dépasse pas 50 pour cent et aug-
menté de moitié pour la partie qui excède 50 pour cent.

Si l'incapacité permanente est totale et oblige la victime,
pour 'effectuer les actes ordinaires de la vie, à recourir à
l'assistance .d'une tierce personne, le montant de la rente
est majoré de 40 pour cent. En aucun cas cette majora-
Fon ne peut être inférieure à 70 pour cent du salaire mini-
ruurn annuel de réparation.

Le taux de l'incapacité permanente est déterminé d'après
la nature de l'infirmité, l'état général, l'âge, les facultés
physiques 'et mentales de la victime, ainsi que d'après ses
aptitudes 'et sa qualification professionnell-e, et apprécié
compte tenu du barème indicatif d'invalidité pour les acci-
dents du travail. .

Art. 86. - Toute modification dans l'état de la victime,
[,.Qitpar aggrayation,soit par atténuation de l'incapacité
l'frmanente, peut entraîner une révision de la rente.

Cette modification peut être constatée à J'initiative :
l' de la Caisse qui, dans ce cas, informe la victime au

moins trente jours à l'avance de l'heure et du lieu de
l'examen médical de contrôle;

2' de la victime qui, dans ce cas, adresse à l~ Caisse
sa demande tendant à une nouvelle fixation' de la rente, la
demande devant être accompagnée du' certificat médical
du médecin traitant.

La nouvelle rente est due à partir du jour où a été
constatée l'aggravation ou l'atténuation de la lésion.

Art. 87. - En cas d'accident suivi de mort, les ayants
droit de la victime nercoivent une rente dans les conditions
fixées 'ci-dessous: - ,

l' Conjoint survivant,'
Une rente viagère égale à 30 pour cent du salaire annuel

est versée au conjoint survivant non divorcé ni séparé de
corps à condition que le mariage ait été constaté antérieu-
rement à l'accident.
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Dans le cas où le conjoint survivant, divorcé ou séparé
de corps, a obtenu une pension alimentaire, la rente viagère
est ramenée au montant de cette pension sans pouvoir
dépasser 20 % du _salaire annuel de la victime et sans
que, s'il existe un nouveau conjoint, celui-ci puisse garder
moins de la moitié de la rente viagère de 30 pour cent.

Le conjoint condamné pour abandon de f'amille est déchu
de tous ses droits au regard du présent code. Il en est de
même pour celui qui a été déchu de la puissance pater-
nelle, sauf, dans ce dernier cas, à être réintégré dans ses
nelle sauf, dans ce dernier cas, à être réintégré dans ses
droits s'il vient à être restitué dans la puissance pater-
tête des enfants visés au deuxièmement du présent article.

Lorsqque le travailleur décédé laisse plusieurs épouses, la
rente viagère est partagée également entre elles. Ce partage
n'est ·pas susceptible d'être ultérieurement modifié.

2' Enfants et descendants de la victime:
Les enfants à charge et les descendants de la victime

perçoivent une rente cal-culée comme suit:
- 15 pour cent du salaire annuel de la victime s'il n'y

a qu'un enfant à charge,
- 30 pour cent s'il y en a deux,
- 40 pour cent s'il y en a trois et ainsi de suite, la

rente étant majorée d'un maximum de 10 pour cent par
enfant à charge.

La notion juridique d'enfant à charge est celle retenue
par la branche des prestations familiales. Toutefois, en ce
qui concerne les enfants naturels reconnus et les enfants
adoptifs, ces dispositions ne sont applicables que si la recon-
naissance ou l'adoption sont intervenues avant l'accident.

30 Ascendants de la victime:
Une rente viagère est versée aux ascendants dans les

conditions suivantes:
-- 10 pour cent du salaire annuel de la victime à chacun

des ascendants qui, au moment de l'accident, étaient à la
charge de la victime. Cette rente est due également si, au
moment de I'accident ou postérieurement à ce dernier, les
ascendants ne disposent pas ou ne disposent plus de res-
sources suffisantes.

L'ascendant reconnu coupable d'abandon de famille ou
déchu {le la puissance -paterrielle ne peut prétendre à une
rente.

Le total des rentes ainsi allouées ne doit pas dépasser
30 pour cent du salaire annuel de la victime: Si cette quo-
tité est dépassée, la rente de chacun des accidents est
réduite proportionnellement.

Art. 88. - En aucun cas, l'ensemble des rentes allouées
aux différents ayants droit de la victime ne peut dépasser
85 pour cent de son salaire annuel. Si leur total dépasse
ce chiffre, les rentes revenant à chaque catégorie d'ayants
droit font l'objet d'une réduction proportionnelle.

Art. 89. - Les rentes sont incessibles et insaisissables.
Elles. sont payables trimestriellement; à terme échu, à la
résidence du titulaire, sur production d'un certificat de vie
et, éventuellement d'un certificat de non remariage. Lorsque
le taux d'incapacité permanente résultant de l'accident
atteint ou. dépasse 75 'pour cent, le titulaire de la rente
peut d·emander que les arrérages lui soient réglés mensuel-
lement. Le paiement mensuel est obligatoire pour les vic-
times atteintes d'une incapacité permanente de 100 pour
cent,

Art. 90. - Les arrérages des rentes courent du lende-
main du' décès ou de la date de consolidation de la blessure.

En cas de contestations autres que celles portant sur le
caractère professionnel de J'accident, la caisse peut accor-
der à la victime ou à ses ayants droit, sur leur demande,
!IfS avances sur rente payables aux mêmes intervalles régu-
liers que la rente.

Le montant de l'avance et les modalités de rembourse-
ment par prélèvement sur les premiers arrérages sont fixés
par la caisse sous réserve d'approbation, en cas de contes-
tation du bénéficiaire, par l'inspecteur du travail et de la
sécurité sociale.

Art. 91. - Les rentes allouées CIl réparation d'accidents
du travnil sc cumulent avec les pensions d'invalidité ou de
rr-trnite auxquelles peuvent avoir droit les intéressés en
vertu de Ir-ur statut particulier et pour la constitution des-
quelles ils ont été appelés à subir une retenue sur leur
traitement ou salaire.

Art. 92. - La rente allouée à la victime de J'accident
cs! obligatoirement rachetée à compter du point de départ
des arrérages de la rente si le degré d'incapacité ne dépasse
pas 10 pour cent.

Si le taux de l'incapacité dépasse 10 pour cent; le titu-
laire de la rente peut demander, à l'expiration d'un délai
de cinq ans, le règlement du quart ·du capital représentatif
cle la rente pour la portion de celle-ci correspondant à un
taux d'incapacité inférieur ou égal à 50 pour cent.

Lorsque la rente a été majorée, la conversion est opérée
compte tenu de la majoration de la rente.

La conversion est effectuée .d'après le barème joint à la
présente loi.

Sauf en ce qui concerne la transformation de la rente en
capital. qui est ir révocable, les droits et obligations d·e la
victime après la conversion s'exercent. dans les mêmes
conditions qu'auparavant.

La demande de rachat partiel doit être adressée à la
Caisse de sécurité sociale dans les deux ans qui suivent le
délai de cinq ans visé ci-dessus. La décision est prise par
la Caisse de sécurité sociale après avis de l'inspecteur du
travail et de la sécurité sociale du ressort.

Art. 93. ~ En cas de nouveau mariage, le conjoint sur-
vivant, s'il n'a pas d'enfant considéré comme ayant droit,
cesse d'avoir droit à la rente mentionnée 'Ci-dessus. Il lui
est alors alloué, à titre d'indemnité totale, une somme qui
nf' peut être supérieure à trois fois le montant de la rente.

S'il a des enfants, le rachat sera -diff'éré aussi longtemps
que l'un de ses enfants aura droit à une rente en vertu de
l'article 87 premièrement.

Art. 94. - Les travailleurs étrangers victimes d'un acci-
(l.ent du travail ou d'une maladie professionnelle qui cessent
CIerésider au Sénégal reçoivent pour indemnité un capital
égal à trois ,fois la. rente qui leur est allouée.

Il en est de même pour leurs ayants droit étrangers qui
cessent de résider au Sénégal.

Les ayants droit étrangers d'un travailleur étranger ne
reçoivent aucune indemnité si, au moment de l'accident
ou de la maladie professionnelle, ils ne résident pas au
Sénégal.

Toutefois, les travailleurs étrangers et leurs ayants droit
étrangers jouissent des mêmes droits que les nationaux
sénégalais lorsque leur pays d'origine a conclu avec le
Sénégal un accord en matière de sécurité sociale ou possède
une législation qui assure aux nationaux sénégalais les
mêmes droits.

SECTION II
Des soins et prestations de la réadaptation [onctionnelle,

de la rééducation professionnelle et du reclassement

Art. 95. - La Caisse prend en charge ou rembourse les
f'rais nécessités par le traitement, la réadaptation fonction-
nelle, la rééducation professionnelle et le reclaseement de.
la victime et en particulier :

10 les frais entraînés par les soins médicaux et chirur-
gicaux, les frais pharmaceutiques et accessoires;

2° les frais d'hospitalisation;

Cf loi n° 1973/37 du 31 juillet 1973

 
Copyright © 2013 Direction des relations avec les institutions 



4 août 1973 JOURNAL OFFICIEL DE u,. REPUBLlQLE DL SE:\EGAL

3° la fourniture, la réparation et le renouvellement des
appareils de prothèse et d'~rthopé~ie;

4° la couverture do Irais de deplacement.

Art. 96. - Le montant des prestations est versé directe-
mr-nt ·par la Caisse aux praticiens, pharmaciens, auxiliaires
médicaux, fournisseurs, formations sanitaires publiques,
établissements hospitaliers, cen tres médicaux (l'entreprise
ou' inter-entreprises, selon des tarifs et dans des conditions
fixées par arrêté conjoint ries ministres de tutelle et du
Ministre chargé de la Santé publique.

La Caisse de sécurité sociale prend en ("harge 0\1 rern-
bourse les frais d'hospitatisation sur la base des tarifs fixés
par décret.

Toutefois, les frais de déplacement peuvent être rembour-
sés directement à la vict ime.

Art. 97. - La prise en charge de ces frais peut él.re
refusée, en tout ou en partie, par la Caisse, lorsqu'ils ont
été engagés il la requète de la victi me ou de ses ayants
droit et que 'cette requête a été reconnue mhnifestemeilt
abusive .

. 1° De la fourni/lire, de la re parat ion et d n rem-
boursement des appareils de prothèse : .

Art. 98. - Les frais d'acquisition, de réparation et de
renouvel lernent des appareils ainsi que les frais d'expédi-

_ tion des appareils et autres frais accessoires que pourraient
. comporter les opérations de fourniture, de réparation et de

renouvellement sont à la charge de la Caisse de sécurité
sociale.

Art. 99. - Pour obtenir la fourniture, la réoaration, le
renouvellement ou le remplacement d'appareils' d'orthopé-
C::ieou de prothèse, la victime est tenue de s'adresser à la
Caisse et d'obtenir son accord.

L'appareillage comporte les appareils de prothèse et d'or-
tLopédie proprement dits, leur système d'attaches et tous
autres accessoires nécessaires à leur fonctionnement, y
compris, notamment les chaussures adaptées aux membres
inférieurs artificiels.

Art. 100. - La victime a droit, pour chaque infirmité, à
un appareil et, selon son infirmité, à un appareil de secours,
à une voiture ou à un fauteuil roulant.

Ne peuvent toutefois prétendre à une voiturette ou à un
fauteuil roulant que les mutilés atteints de lésions graves
et incurables du système locomoteur. Les mutilés des mem-
bres inférieurs ont droit en cas de nécessité à un appareil
provisoire avant l'appareillage définitif. En aucun cas cet
appareil provisoire ne pourra être considéré comme appareil
de secours.

Art. 101. - En matière de prothèse dentaire, sauf pour
la prothèse maxillo-faciale, les mutilés se font appareiller
chez un praticien de leur choix, après accord de la Caisse.

. Art. 102, - Aucune opération de réparation ou de renou-
vellement d'un. appareil usagé ne doit être effectuée sans
l'avis favorable de la Caisse,

Le renouvellement n'est accordé que si l'appareil est
hors d'usage et reconnu irréparable. Toutefois, si le mutilé
est atteint de lésions évolutives, son appareil est renou-
velable chaque fois que le nécessitent non seulement l'état
de l'appareil, mais aussi les modifications de la lésion.

Art. 103. - Il appartient à la victime qui demande la
réparation ou le remplacement d'un appareil utilisé an té-
rieurement à l'accident d'établir que cet accident a rendu
l'appareil inutilisable. Sauf le cas de force majeure, elle
est tenue de présenter ledit appareil à la Caisse.

Art. 104. - Les appareils et leurs accessoires restent la
propriété de la Caisse. Ils ne peuvent être ni cédés ni vendus.
Sauf le cas de force majeure, les appareils non représentés
ne sont pas remplacés.

Les mutilés du travail sont responsables de la garde et

Ide l'entretien de leurs appareils; les conséquences de dété-
riorations ou de pertes provoquées intentionnellement ou

1 résultant d'une négligence flagrante demeurent à leur charge.

2° De la réadaptation fonctionnelle et de la
rééducation professionnelle:

Art. 105. - Pendant la période dè réadaption fonction-
nelle et de rééducation professionnelle, la victime a droit au
versement de l'indemnité journalière.

Celle indemnité ne se cumule pas uvee la rente qui aurait
fté allouée à la victime bénéficie de la réadnpt ion ou de la
de laquelle la victime bénéficie de la réadaptation ou de la
rééducation: seule est versée la prestation dont le montant
est le plus élevé.

Toutefois, au cas où serait orrion néc par le praticien,
dans le cadre des traitements de réadaptation et dl' réédu-
cation, la reprise partielle d'un travail, la viut irn e bénéfi-
ciera du plein salaire correspondant au t ravai l efl'cct ué,
l'employeur supportant ia diûé rence entre ce sn lauc 'et
Jïmdcmnité journalière qui sera mainienue jusqu'il la fin
dn traitement, ou éven t ue lleme n t la rente.

Art. 106. - Une fois acquise la réadaptation ou la réédu-
cation, la rente reste intégralement duc, quelle que soit la
nouvelle qualification de la victime.

Art. 107. - Il n'est versé à la Caisse aucuue cotisation
pour la branche accidents du travail et maladies profes-
sionnelles pendant. la période de réadaptation ou de réédu-
cation de la victime pour les salaires qui lui sont dùs.

Cependant, la déclaration de toul accident du travail éven-
tuel Incombe au directeur de l'établissement où sont orga-
nisés les traitements, qu'il s'agisse d'un établissement spé-
cialisé ou d'une entreprise.

Art. 108. - Le droit à la réadaptation fonctionnelle est
reconnu à toutes les victimes d'accidents du travail qui ont
subi un dommage les mettant dans l'impossibilité de récu-
pérer une physiologie normale.

Le 'médecin traitant qui prescrit la réadaptation peut
entreprendre les traitements nécessaires, de sa seule initia-
tive et dans la mesure des installations dont il dispose, au
cours des soins médicaux ou chirurgicaux donnés à la
victime.

La réadaptation peut également se faire dans un établis-
sement spécialisé ou par tous autres moyens appropriés qui
s'effectuent obligatoirement sous surveillance médicale.

Art. 109. - Le droit à la rééducation est reconnu à toutes
les victimes d'accidents du travail devenues de ce fait inaptes
à exercer leur profession ou qui ne peuvent le redevenir
qu'après une nouvelle adaptation, que les victimes aient ou
non bénéficié de la réadaptation fonctionnelle.

Art. 110. - A défaut d'établissements spécialisés, ou en
cas de manque de place, la rééducation se fera au sein de
l'entreprise à laquelle appartient la victime. Dans ce cas,
la décision d'affectation à un poste correspondant aux capa-
cités de la victime relève, après examen médical, de l'ins-
pecteur du travail, compte tenu des possibilités d'emploi de
l'entreprise.

Lorsque la rééducation se fait à l'intérieur de l'entreprise,
un contrat de rééducation approuvé par la Caisse et visé
par l'inspecteur du travail définit les droits ct obligations
des parties et les modalités du contrôle de la rééducation
par le médecin traitant et la Caisse.

Lorsque l'affectation dans l'entreprise est impossible, l'ins-
pecteur du travail s'efforce de procéder au reclassement de
la victime.

Art. 111. - En cas d'interruption volontaire du stage de
rééducation par la victime, celle-ci ne conserve le droit qu'à
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Iindemnité journalière ou à la rente, suivant qu'il y a ou
non consolidation, au lieu du salaire prévu à l'article 105,
alinéa 3 de la présente loi. . . .

En cas d'interruption involontaire, notamment pour acci-
dent ou maladie, est maintenu le droit de la victime à perce-
voir l'intégralité des indemnités visées ci-dessus. .

Toutefois, si le stage est interrompu pour cause d'acci-
derit du travail ou de 'maladie professionnelle, la durée du
versement de ces indemnités est limitée à un mois à compter
de la date d'interruption.

Le paiement de ces indemnités est subordonné à la condi-
tion que le stagiaire n'ait pas exercé d'activité rémunératrice
pendant cette période .d'interruption.

Toute interruption doit être déclarée dans les quarante-
huit heures par le chef d'établissement à la Caisse.

3' Des mesures de reclassement :
Art. 112. - Le contrat de travail est suspendu du jour

de l'accident jusqu'au jour de la guérison ou de la conso-
lidation de la blessure.

Art. 113. - L'employeur doit s'efforcer de reclasser dans
son entreprise, en l'affectant à un poste correspondant à ses
aptitudes et à ses capacités, le travailleur atteint d'une
réduction de capacité le rendant professionnellement inapte
il. son ancien emploi. Si l'employeur rie dispose d'aucun
ernpploi permettant le reclassement, le licenciement du tra-
vailleur devra être soumis à l'accord préalable de l'inspec-
teur du travail et de .la sécurité sociale. Celui-ci procédera
à son reclassement compte tenu des dipositions de l'ar-
ticle 114.

Art. 114. - Les employeurs sont tenus de réserver aux
mutilés du travail un- certain pourcentage de leurs emplois,
qui sera déter-miné par arrêté du Ministre chargé du Travail,
compte tenu de la nature d'activité des entreprises et du
nombre de leurs travailleurs.

4' Du remboursement des frais de deplacemerü :
Art. 115. - Peuvent bénéficier du remboursement des

frais de déplacement:
l' la victime et éventuellement ses ayants droit Gui doi-

vent quitter leur résidence, soit pour répondre 'à la' convo-
cation du médecin-conseil ou se soumettre à. une expertise,
à un contrôle ·ou à un traitement, soit pour obtenir la four-
niture, le renouvellement ou la réparation d'appareils de
prothèse;

2" la ou les personncs qui accompagnent la victime lors-
que celle-ci ne peut se déplacer seule, sur présentation· d'un
certificat médical constatant cette impossibilité;

3' la personne qui assiste la victime où ses ayants droit
dans les conditions prévues à l'article 85 de la présente loi;

4' les témoins visés à l'article 50, alinéa 4.

Art. 116. - Les frais de déplacement comprennent éven-
tuellement les frais de transport, les frais de séjour et
I'indemnité compensatrice de perte de salaire.

Art. 117. - Le remboursement des frais ide transport
n'est admis qu'en fonction du trajet le plus court et du
moyen ,le plus économique.

L'utilisation d'un autre moyen de transport devra être
j ustifiée par un 'certificat médical ou une attestation du
chef d'entreprise, constatant l'impossibilité médicale ou
matér-ielle d'user des moyens visés à l'alinéa précédent.

Art. 118. - Lorsque les frais de transport à engager
dépassent les possibilités financières de la victime ou de ses
ayants droit, ils sont pris en charge directement par la
Caisse. '

Art. 119. - Les frais de SéjOUI' correspondent aux frais
lie repas et de coucher, dont le montant est fonction des
salaires réels des victimes- et de certains minima et maxima.

Les tarifs dc remboursemen t de ces frais sont fixés en
fonction de la convention collective dont relève la victime.

Art. 120. - L'indemnité compensatrice de perte de sa-
luire est due penclnnt l'interruption du travail nécessité par
I~ déplacement et est égale à l'indemnité journalière.

Les ayants droit el les personnes visées à l'article Il 5,
2', 3' et 4', reçoivent également cette indemnitée, sauf si
ln perte de salaire subie est 'supérieure à l'indemnisation
calculée en fonction du salaire de la victime. Dans ce cas,
le préjudice subi donne licu à remboursement dans la limite
du plafond prévu à l'article 6ï de la présente loi.

La tierce personne prévue à l'article 85 de la présente
loi ne peut prétendre à cette indemnité.

Art. 121. - Le remboursement des frais de dép lacemen+
se fait sur présentation de pièces justificatives, notnrn-
ment.

10 la convocation ou le certificat médical ayant motivé
If' déplacement. Dans ce cas le certificat medical doit cons-
tater l'impossibilité de consulter le spécialiste on de rece-
voir les soins nécessaires sur place;

2' le titre de t ransport ou le récépissé dé livré par les
er.trepr ises qui exigent le titre de transport à l'arrivée;

3' l'attestation de la compnr utiou devant l'enquêteur
ou ,le spécialiste.qunliflé, on l'attestation du traitement subi,
de la fourniture, du 1'enolrvellement ou de la réparation des
appareils de prothèse. .

Cette attestation mentionne la durée "de l'expertise du
contrôle; du traitement, de Timmobilisation, qui justifie la
durée de l'absence. Un visa sur la convocation, un certificat
médical, un billet d'hôpital ou toute autre pièce équiva-
lente peuvent tenir lieu d'attestation.

4' le bulletin de salaire pour le remboursement de l'in-
demnité prévu à l'article 115.

5' Des pénalités .-
Art. 122. - Sera puni d'une amende de 10.000 à 50.000

francs et d'un empr-isonnement de 6 jOUi"Sà un mois ou de
l'une de ces deux peines seulement, tout employeur qui
aura omis de faire une déclaration d'accident du travail
ou de maladie professionnelle. .

En cas de récidive, j'amende sera de 20.000 à 100.000
francs et l'emprisonnement de 15 jours à 6 mois.'

Art. 123. - Sera punie d'une amende de 20.000 à 100.000
francs et d'un emprisonnement de six jours à trois mois,
ou de l'une de ces deux peines' seulement, toute personne
qui aura fait scienunent une fausse déclaration d'accident
du travail ou de maladie professionnelle.

En cas de récidive, l'amende sera de 40.000 à 200.000
francs ,et l'emprisonnement de quinze jours à six mois.

Art. 124. - Sera puni d'une amende de 75.000 à 200.000 .
francs, quiconque aura influencé ou tenté d'influencer une
personne témoin d'un accident du travail à l'effet d'altérer

"Ia vérité et cela, sans préjudice des peines prévues aux
articles 357, 358 et 359 du Gode pénal.

Art. 125. - Sera puni d'une amende de 3.000 à 20.000
francs et, en cas de récidive, d'une amende de 20.000· à
75.000 francs et d'un emprisonnement de 'six jours à trois
mois ou de l'une de ces deux peines seulement, tout em-
ployeur qui ne déclare pas, dans le délai d'un Illois, à l'ins-
pecteur du trnvail et de la sécurité sociale du ressort, les
procédés de travail qu'il utilise el qui peuvent provoquer
des maladies professionnelles définies par la réglemen-
totion.

Art. 126. - Une majoration de cotisntions de 10 à 100 '70
pourra être imposée à tout, employeur qui ne respecte pas
les mesures de prévention, ou qui aura enregistré dans le
trhnestre considéré un nombre d'accidents du travail égal
au supéricur à 10'70 de 'l'effectif de son établissement.
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Chapitre 4
prévention des accidents du travail el de maladies

nrojessi onne Il es
Art. 127. - La Caisse de sécurité sociale établit chaque

année, en collaboration avec la direction du travail et de
Ta sécurité sociale, un proeramme de prévention des risques
professionnels, soumis à J'approbation du conseil d'admi-
nistration.

La mise en œuvre de la politique de -prévention est assu-
rée par un fonds spécial appelé «Fonds de prévention des
risques professionnels».

Art. 128. - Dans le cadre de ce programme, la Cuisse,
rn collaboration avec les' services du t ravai I, doit :

l' recueillir 'Pour les diverses catégories ci'établissements
tous les renseignements permettant d'établir les statistiques
crs accidents du travail et des maladies professionnelles
r.n tenant compte de leurs causes et des circonstances dans
lesquelles ils sont survenus, de le ur fréquence et de leurs
effets, notamment de la sécurité et de l'importance des
incapacités qui en résultent;

2' procéder ou faire procéder il tou ies enquêt cs jugées
utiles en ce qui concerne l'état sanitaire et social. les con-
ditions d'hygiène et de sécurité des travailleurs;

3' vérifier si les employeurs observent les mesures d'hy-
giène et de prévention prévues par la réglementaiion en

c vigueur;
!;;;II,.'-~- 4' recourir à tous les procédés de publicité et de pro-

pagande pour faire connaître, tant dans les entreprises
que parmi la population, les méthodes de prévention;

5' favoriser, par des subventions ou des avances, l'en-
seignement de la prévention.

Art. 129. - La Caisse peut consentir des subventions ou
des avances en vue de :

l' récompenser toute initiative en matière de préven-
tion, d'hygiène et de sécurité;

2' étudier et faciliter la réalisation d'aménagements
destinés à assurer une meilleure protection des travailleurs;

3' créer et développer des in st il u t ions, œuvres ou
services dont le but est de susciter et perfectionner les
méthodes de prévention, de réadaptation et de rééducation,
les conditions d'hygiène et de sécurité et, plus générale-
ment, l'action sanitaire et sociale.

L'inspecteur du travail et de la sécurité sociale et la
Caisse de sécurité sociale peuvent inviter tout employeur à
prendre toutes mesures justifiées de prévention.

Art. 130. - Dans 'chaque atelier ou chantier, il sera
placardé, par les soins des chefs d'entreprise et de manière
apparente, une affiche destinée à appeler J'attention des
travailleurs sur les dispositions 'essentielles ùe ln réglemen-
tation en matière d'accidents du travail et de maladies
professionnelles.

Art. 131. - En vue de l'extension et de la révision des
tableaux, obligation est faite aux médecins de déclarer à
la Caisse et aux inspecteurs du travail toute maladie ayant
à leur avis un caractère professionnel, qu'elle soit ou non
mentionnée aux tableaux précités.

La déclaration indique la nature de l'agent nocif à 'l'action
duquel elle est attribuée ainsi que la profession du malade.

TITRE III
Du FIN ANCl:MENT

Art. 132. - Le financement du régime de sécurité so-
ciale ainsi que des frais de gestion de la Caisse de sécurité
sociale sont assurés 'pour chaque branche de sécurité so-
ciale par:

l' les cotisations versées par les personnes physiques
ou morales qui y sont astreintes par les textes en vigueur
ainsi que les majorations qui pourraient leur être appli-
quées;

2' les revenus des placements;
3' les subventions, dons et legs;
4' toutes autres sommes qui sont dues à la Caisse de

sécurité sociale en vertu d'une legislal.ion ou réglementa-
tion particulière.

Art. 133. - Le "financement du Fonds d'Action sanitaire
et sociale et le financement du Fonds de Prévention sont
assurés respectivement par une dotation des branches des
prestations familiales et des accidents du t rava il et mala-
dies professionnelles. Les t a u x de ccs dotations sont fixes
l'::;" décret.

Art. 134. - Les cotisations sont ducs par les employeurs
(les personnels salariés conformément à l'article 1er cie la
présente loi ainsi que par les employeurs des perso nnel-,
visés il l'article le.' de la présente loi.

Art. 135. - Les cot isat ion s visées ci-dessus portent sur
l'ensemble des rémunérations ou gains perçus par les hé-
néflcin ires de chacune des branches considérées.

..\r!. 136. - A l'exception des frais professionnels, nes
indemnités reprcsentnt ivcs de rembou rsemcnt de frais et
des prestations f'am ilia les, sorrt considérées comme rému-
nérations toutes les sommes versées 011 dues au travailleur
en contrepartie ou il l'occasion du n travail, notamment les
salaires ou gains, les allocations de congés payés, les in-
demnités, primes, gratifications et tous autres avantages
PP. espèces el en nature, ainsi que les sommes perçues di-
rr-cternent 011 par l'entremise d'un tiers il titre de pourboire.

Art. 137. - Le montant des salaires ou gains à prendre
pour base cie calcul des cotisations ne peut, en aucun cas,
être inférieur au salaire minimum interprofessionnel
garanti.

Les rémunérations dépassnnt 720.000 francs par ail, soit
60.000 francs par mois, ne sont retenues que pour ce
Illon tan t.

Les é lérnen ts de l'ému néra lion versés occasionnellemen t
à des intervalles irréguliers ou différents de la périodicité
àes payes, entrent dans l'assiette des cotisations.

L'évaluation forlaitnir e des avnn tages en nature et des
pourboires s'effectue comme en matière d'impôts.

Art. 138. - Pour les personnes qui ne sont pas rému-
nérées ou qui ne perçoivent pas une rémunération normale,
la cotisation est calculée sur le salaire minimum interpro-
f'cssionnel garanti. Les rémunérations qui sont' supérieures
nu SMIG servent de hase au calcul des cotisations.

Art. 139. -- Les cotisations dues par les employeurs doi-
vent faire l'objet d'un versement:

- dans les quinze premiers jours de 'chaque mois SI
l'employeur occupe vingt salariés ou plus;

- dans les quinze premiers jours de chaque trimestre
si l'employeur occupe moins de vingt salariés.

L'autorité compétente pourra déterminer les conditions
dans 'lesquelles et ·les modalités selon lesquelles une. ou .des
unions de t-ecouvrement pourront se substituer aux 1I1StItu-
nons de sécurité sociale tant pour le recoll\?"ement .de~
cotisations dues par les employeurs et les travailleurs, amst
que pour les assurés volontaires, que pour le contrôle et
le contentieux du recouvrement.

Art. 140. - Les employeurs do.iYent fournir c,n jus~ifi-
cation de leurs versements de coti sut ions une déclaration
nominative trimestrielle des salaires versés il leur per-
sonnel. .

Celle déclaration nominative des salaires versés par les
employeurs est établie sur un impriIl1~ spé~ial. dé!iv~é 'par
III Caisse de sécurité sociale dans les délais indiqués a 1 ar-
ticle ci-dessus.
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Art. 141. - Les cotisations sont immédiatement 'exigi-
bles en.icas de cession ou de cessation d'un commerce ou
d'une 'industrte ou en cas de 'cessation corn nlèle d'emploi de
travailleurs salariés, .

Ait. 142. - Les taux des cotisations de la branche des
t,restations familiales est fixé à 6 pour cent des rémuné-
rations définies par la présente loi.

Art. 143. - Les taux des cotisations de la branche des
r-ecidents du travail et maladies professionne'lles sont
fixés à' 1, 3 et 5 pour Cent des rémunérations ci-dessus,
selon le barème joint à la présente loi.

Art. 144. - Le non paiement des cotisations dans les
délais prévus à I'article 139 fait l'objet d'une majoration
de retard de 10 pour cent par mois ou fraction de mois
de retard des sommes dues.

Art. 145. - Des remises partielles ou totales peuvent
être accordées~ar J~ Conseil d'administration en ce qui
concerne les majorations de retard en 'paiement de 'cotisa-
t ions, sur demande de l'employeur établissant la bonne foi
NI la' force majeure. La décision du Conseil doit étre mo-
tivée.

La demande n'est pas suspensive du paiement des ma-
jorations de retard.

Art. 146. - Les frais ·de versement de cotisations et ma-
jorations de retard' sont à fa ch31tge des parties 'payantes.

Art. 147. - Lorsque les rémunérations 'servant de base
au calcul des' cotisations n'ont pas été déclarées à la Caisse
.d0 'sécurité sociale, ou si ces déclarations se révèlent inexac-
tes, le montant des rémunérations est fixé comme suit :

- dans le cas où l'employeur n'a jamais fait de décla-
ra tion de rémunérations, l'évaluation 'est fonction du taux
de salaire pratiqué dans la profession et au lieu considéré;
la durée de l'emploi est déterminée d'après les déclarations
des intéressés ou par. tout au tre moyen de preuve;

- danse-le cas où l'employeur a déjà fait des déclara-
tions de rémunérations, la déclaration antérieure est ma-
joréede 70 pour cent pour la détermination des cotisations
dues jusqu'à ce qu'il soit possible d'eff'ect uer le décompte
sur des bases réelles. .

Art. 148. - Tout employeur qui ne s'est: pas conformé
a l'obligation de la déclaration nominative trimestrielle des
salaires versés prévue à l'arti-cle 140 peut être condamné,
sous réserve d'es dispositions de l'article 149 relatif il la
mise en demeure,à-une astreinte s'élevant 'par jour de re-
tard à 1 pour cent du montant des sommes- non déclarées.

Art. 149. - Toute action ou poursuite en recouvrement
de cotisations et autres sommes dues de même nature est
obligatoirement précédée d'une mise en demeure,par lettre
recommandée avec demande d'avis de réception du direc-
teur de la Caisse de sécurité sociale, invitant l'employeur
à régulariser sa situation dans un délai compris entre quinze
jours et trois mois.

Art. 150. - Si la mise en demeure reste sans effet, le
directeur de la Caisse de sécurité sociale peut exercer l'ac-
tion 'ciViie en délivrant une contrainte qui est visée et
rendue exécutoire dans un délai de cinq jours par le pré-
sident du tribunal du travail de Dakar.

Cette contrainte fait l'objet d'une signification par voie
d'agent adrnirristrntif spécialement commis à cet eff'et. Elle
peut 'valablement être adressée par lettre recommandée
avec avis de réception. Elle est exécutée dans les mêmes
conditions qu'un jugement.

L'exécution de la contrainte peut être interrompue par
opposition motivée, formée par le débiteur, par inscription
au secrétariat du tribunal du travail de Dakar ou par lettre
r=commandée adressée au secrétariat dudit tribunal dans
les quinze jours à compter de la signification prévue au
dr-uxièrne alinéa du présent article.

Art. 151. - En cas d'opposit+o», ]0 prés;c!p"t (1•• !r;hunal
du travail de Dakar cite les parties :1 comparaitre uans les
formes prévues il l'arlicle 213 du Code du travail.

Le prévide«t du tribunal procède à une tentative de
conciliation. Les articles 214, 216 (alinéa 2), 219 (alinéas 2
et 3) et 220 du Code du travail sont applicables.

En cas de non-conciliation, le président du tribunal sta--
tue en chambre du conseil.

La décision du président du tribunal n'est pas suscep-
tible d'opposition. .

Le secrétaire du tribunal clu travail notifie, clans la hui-
taine, la décision à chacune des parties pnr lettre recom-
mandée avec avis de réception, .

Le président du tribunal peut ordonner l'exécution par
pr cvision de toutes ses décisions.

Art. 152. - L'appel des décisions du président du tribunal
du travail de Dakar peut être interjeté par chacune des
parties intéressées dans les quinze jours de la notification.

L'appel est introduit par déclaration orale ou écrite faite
an secrétaire du tribunal du travail. Il est transmis, dans
la huitaine, à la jur idic t ion-dappel, avec une expédition du
jugement et les lettres, mémoires et documents déposés
par les parties en première instance et en appel.

L'appel est jugé sur pièces. Toutefois, les parties peuvent
demander à être entendues; en ce cas, les articles 214 et
215 du Code du travail sont applicables. Le président fait
comparaître, le cas échéant, les témoins ainsi que toute
personne dont il juge la déposition utile au règlement du
différend.

Le greffier de la juridiction d'appel notifie la décision
duns la huitaine à chacune des parties, par lettre recom-
mandée avec demande d'avis de réception.

Art. 153. - La procédure engagée en première instance
devant le tribunal du trava il et en appel devant la juri-
diction d'appel est gratuite.

Art. 154. - L'action civile en recouvrement des cotisa-
tions et autres sommes dues par I'employeutvintentéc indé-
prndamment ou après extinction de l'action publique, se
prescrit par cinq ans, à date. de l'expiration du délai sui-
vant la mise en ·demeure.

Art. 155. -,Le paiement des cotisations est garanti pen-
dant cinq ans à dater de leur exigibilité par un privilège
sur les biens meubles et immeubles du débiteur. Ce privi-
lège prend rang apr's celui des créances de salaire défini
aux articles 117 'et suivants du Code du travail.

Art. 156. - Les amendes sont appliquées autant de fois
qu'il y a de travailleurs pour lesquels les versements n'ont
ras été ou n'ont été que partiellement effectués, sans que
le. montant des amendes infligées à 'un même contrevenant
puisse excéder 50 fois les taux maxima des amendes pré-
vues; ces amendes sont infligées sans préjudice de la con-
damnation du contrevenant, par 'le même jugement et à la
requête de la partie civile, au paiement de la somme repré- .
sentant les cotisations dont le versement lui incombait,
augmentée des majorations de retard, et les jugements peu-
vent faire l'objet d'appel dans lès conditions prévues par
le droit 'commun,

Art. 157. - Le délai de ·prescription de l'action publique
commence à courir à compter de l'expiration du délai qui
suit. la mise en demeure prévue à l'article 149; ce délai
est fixé à un an.

TITRE VI
DISPOSITIONS DIVERSES

Art. 158. - Le contrôle de l'application cie la présente
la; est assuré par les inspecteurs du travail et de la sécu-
rité sociale conformément au Code du travail.
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Art. 159. - Les employeurs sont ienus de recevoir ,1
toute époque, pendant les heures ouvrables de l'établisse-
ment, les agents agréés de la Caisse de sécurité sociale. Ils
doivent se soumettre aux demandes' de renseignements et
t'nquètes. r.elati;es à leurs obligations au regard de la Caisse
dl' sécl1l"1te sociale dont Ils sont saisrs !lar ces agents.

Art. 160. - Nonobstant les actions pouvant être intentées
devant les tribu na nx, les litiges nés entre les t rnvai lleur s,
les employeurs et la Caisse de sécurité sociale. à l'occasion
de l'application de la présente loi, peuvent être soumis au
Conseil d'administration de la Caisse.

Art. 161. - Sauf exception prévue par la loi, les tribu-
• naux du travail sont compétents pour co nnuit re des con-

testations nées de la présente loi.
Ils restent compétents lors même quun e co llect ivi Ié ou

un établissement nu hlic est en cause, et ils ueuve n t statuer
snns qu'il y ait lieu, po ur les parties, rl'cbscrvcr. dans te
'cas où il en existe, les formalités préalables qui sont pres-
crites avant qu'u n procès puisse être in ien l é ;1 l'CS person-
nes morales.

Art. 162. - Sauf exception prévue par la loi, le t ribuna l
comp'létent est celui du lieu d'emploi. Toutefois. en matière
d'aceident du travail, le tribunal compétent est celui du lieu
ou est installé l'établissement auquel appartient la vic-
time; sicel ui-ci est situé hors du territoire national, le
tribunal compétent est celui du lieu où l'employeur possède,
au Sénégal, son principal établissement.

Art. 163. - Les règles de procédure applicables devant
les tribunaux du travail sont celles prévues au titre VIII,
chapitre le, du Code du tr avail.

Art. 164. - Le bénéfice de l'assistance judiciaire est
ar-cordé aux allocataires, aux victimes d'accident du tr-avail
et à leurs ayants droit et aux attributaires des prestations,
en première instance et en appel.

Le bénéfice de I'nssi stnnce judiciaire s'étend il LOUS
~('S actes d'exécution mobilière et immobilière, .et à toute
contestation relative il l'exécution des décisions judiciaires.

Art. 165. - Les fonds de la Caisse de sécu rit è sociale
sont insaisissables et aucune opposition ne peut être pra-
tiquée sur les sommes dues il cet étabtissement. Les créan-
ciers porteurs de titres exécutoires, à défaut de décision
du conseil -d'administration de nature il assurer leur paie-
ment, peuvent se pourvoir devan t le Ministre de tutelle et
devant le Ministre des Finances.

Art. 166. - Les indemnités journnlières ne sont cessibles
et saisissables que dans les limites fixées par l'article 381
du Code de 'procédure civile.

Les autres prestations en espèces sont incessibles et in-
saisissables.

Toutefois, la Caisse de sécurité sociale peut prélever sur
les prestations venant à échéance, et dans la limite maxi-
male du quart de ces prestations, les sommes indûment
payées, jusqu'à récupération totale de celles-ci. Les excé-
dents de provisions ou avances sur prestations sont assi-
milées à des sommes indues.

Art. 167. - Les prestations familiales se prescrivent par
douze mois à compter de 1:1 date de leur échéance.

Art. 168. - Les droits :1UX prescriptions d'accident du
travail ct de maladies professionnelles se prescrivent par
deux ans, à compter selon le cas:

du jour de l'accident;
du jour de la clôture de l'enquête ou
du jour de la cessation de paiement de l'indemnité

journalière,
En matière de maladie professionnellc, la crerrucre cons-

thlalion médicale est assimilée à la date de l'accident.

Art. 169. - Sera puni d'une amende de 3,000 il 2ü,000
francs et, en cas de récidive, d'une amende de LO.OOt) il
75.000 francs et d'un emprisonnement de six jours à trois
Illois ou de lune de ces deux peines seulement, tout cm-
ployeur qui, dans un délai de' deux Illois il compter du
premier cmbnuchagc du t ravuil leur. ne sera ras afflli.' il
la Caisse de séçurité sociale.

ArL 170. - Sera pass ible des peines prévues il l'arti-
cle 379 du Code pénal toute personne qui, il quelque t it rr-
que ce soit, se sera rendue coupable de fraude ou de fausse
declaration pour obtenir ou tenter d'obtenir GU de faire
obtenir des prestations qui ne sont pa~ dues.

Art 171. .- Les nrt icles 135, 136 et 152 il 155 du Code
pén al sont applicables aux administrateurs, aux dirigeants
et il tout autre agent de la Caisse de sécurité sociale qui
auront commis des f'rnudes. soit en écriture. soit en gestion
de fonds, ou qui se seront rendus coupables de .létourne-
ment de funds.

Art. 172. - Sont nulles e: de nul effet, les obli sn t iou s
contractées pour rémunération de services envers des in-
termédiaires qui se chargent, moyennant émoluments COIl-
venus à l'avance, d'assurer aux t rnva illeu rs ou à leurs
ayants droit, le bénéfice de .p res t al ion s en espèces pu l'II
nature prévues par la présente loi.

Art. 173. - Sera puni d'une amende de 75.000 à 200.000
francs;

a) tout intermédiaire 'Convaincu d'avoir offert les : ser-
vices spécifiés à l'article 172;

b) tout employeur ayant opéré sur le salaire de son
personnel des retenues au titre des cotisations de prest a-
tions familiales ou des accidents du travail et maladies
professionnelles.

Art. 174. - Sera punie d'une amende de 50.000 à 100.000
francs et d'un emprisonnement de quinze jours à trois
mois, ou de l'une de ces deux peines seulement, toute per-
sonne qui se sera opposée ou aura tenté de s'opposer à
I'cxécut ion des obligations ou à l'exercice des pouvoirs qui
incombent aux inspecteurs et contrôleurs du travail et de
la sécurité sociale.

Sera punie des mêmes peines toute personne qui se sera
opposée à la mission des agents de la Caisse de sécurité
sociale dûment habilités.

Art. 175. - Il Y a récidive au sens de Ia présente loi
lorsque, dans les {jeux ans antérieurs au fait 'poursuivi, le
contrevenant a déjà subi une condamnation pour une con-
travention identique.

Art. 176, - Les infractions aux dispositions de la pré-
sente loi sont constatées par ·Ies officiers de police judi-
ciaires ou par les inspecteurs 'du travail et de la sécurité
seciale par procès-verbal faisant foi jusqu'à preuve con-
traire.

:.n r-
Art. 17i. - Les procès-verbaux, certificats, actes d'état

civil et de notoriété, significations, jugements et autres actes
faits ou rendus en vertu 'et pour l'exécution {je la présente
loi et de ses décrets d'application, sont délivrés gratuite-
ment, visés pour timbre et enregistrés gratis lorsqu'il y a
lieu à formalité d'enregistrement. Ils doivent expressément
sc ref'érc r :1U présent article et le mentionner.

Art. 178. - La nomenclature et la contexture des impri-
n.és devant servir à l'établissement du droit aux prest a-
tions sont fixées pal' la Caisse de sécurité sociale 'qu'l's
avis du Min istre de tutelle.

Art. 179. - Sont exemptés du droit de timbre les ani-
l'lies, imprimés et autres, apposés par la Caisse de sé cu ril é

sociale, ayant pour objet exclusif la vulgarisation de la lé-
(1;slation, ainsi que la publication des c.ompt~s rendus et
des conditions de fonctionnement de ladite Caisse,
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Art. 180. - Les charges des correspondances destinées à
la Caisse de sécurité sociale sont supportées par elle dans
IfS conditions fixées par décret.

Art. 181. - Des décrets fixeront les conditions d'applica-
lion de la présente loi.

Art. 182. - Sont abrogées toutes riisposilions contraires
d notamment les décrets n ?" 5ï-2-l5 et 57-246 du 24 fé-
vrier 1957, 60-133 du 13 mars IH60, 69-1209 du 7 novem-
bre 1969, les délibérations nO' 58-0:J-l du 2-l janvier' 1958,
5~-070, 58-073, 58-OH et 58-077 du 20 novembre 1958 de
l'Assemblée territoriale du Sénégal. et les arrêtés nO' 53-l5
J 1.L.S.-S.M. du 22 juillet 1954, 7083 I.T.L.S.-S.~J. du 5 décem-
bre 1955, 7632 J.T.L.S.-S.M. du 29 décembre 19;;5, 1329 I.T.L.S.-

du 27 février 1956, 8514 ~I.T.A.S. du 30 septembre 1958,
9589 M_T.A.S. du 14 novembre 1958, 9591 )I.T.A.S. du 14 no-
vembr'e 1958 et 10240 M.T.A.S. du 10 décembre Hl58.

27-
28
29
30
31
32
33
3c1
35
36
3ï
38
39
40
cil

Art. 183. - Nonobstant les dispositions de la loi mo- 42.
difiée n° 70-14 du 6 février 1970 fixant les règles,d'appli- 4'3
cabilité des lois, des actes administratifs à caractère régle- ~~
mentaire et des actes- administratifs à. caractère individuel, ~
la présente loi entre en vigueur à compter dû le. jùi1ét- '973:- - 47

La présente loi sem exécutée co mme loi de l'Etat. ~~
5{)
!i;1
52
53
1'4
5!i
f'R
57

Fait à Dakar, le 31 juillet 1973.
LtOPOLD StDAI\ SENGHOR.

Paf le Président de la République :
Le Premier Ministre,

ABDou DIOUF.

BA~EME
SERVANT A LA DÉTERMI:-IATIO:-l DU CAPITAL REPRÉSENTATIF

DES RENTES ACCID'ENTS DU TRAVAIL

I. - Renies viagères.
Victimes de l'accident, conjoint et ascendants

Age à la constituiion
viaqére 1 fr.

j
Prix d'une renie Age

viagére 1 Ir. '1 "la consliluiion

Prix d'une renie

16 ans .... , ... 17,903 58 ans . .... 10,628
17 ans o.··· ... 17,&15 59 ans . .... W,340
18 ans .. '" ' .. 17,733- 60 ans . .... 10,047
19 al)s ..... ". 17.65û 611 ans . ... , 9,/49

~L~i!·~~;::;::::: 17.582 62 ans ..... ' 9,446
17,511 63 [1ilS ..... ' 9,,139

.,. 17,43'9 64 ans . .... 8,829
2'3 . ans .... ' ... 17,364 65 ans . .... 8,517
24 ans f~.17,284 66 ans . . . . . , 8,204
25 ans '. -- . 17,fl1G 67- anS' -- - , 7,892..... '2.& ans o ••• , ••• 17,100 68 ans .., .. 7,581

Age à la constituiion
Prix d'une renie 1

viaqér e 1 fr. 1 â la constitution

Age
1

1
Prix d'une rente

vieqére 1 fr.
1

...... 1ans
ans
ans
ans
ans
ans
ans
ans
ails
ans
ans .
ans
ans
ans
ans
ans
ans
ans
ans
ans
ans
ans
a:ns
ans
ans
ans
an~
ans
ans
ans
ans

• • • • • • • • t
· .. · .. 1

. ..... "

::::: .. 1

.......
. . . . . . . . 1
" .
... - ,

16,996
16,88J
167'64
16;639
16,508
,16,370
16,227
16,076
15,919
15, 75~
,15,582
15.4'04
15,219
,15,029
1~,833
14,630
14,419
14.201
13.97:\
13.74-1
13.500
13.255
13,006'
12,754
12,5()1
12,245
1-1,987
Il,725
Il,459
1,1,187
10,91Q

69 ans
70 ans
ill ans
72 ans
73 ans
74 ails
7;" ans
76 a nx

1 ïï ans
78 ans
ï9 ans
80 ans
81 ans

'182 ans
1 83 ans

1

8~ ans
85 ans
86 ans
87 ans
88 ans
89 ans

1
9t} ans
91 ans
92 ans
93 ans
04 ans
95 ans
96 'ans
97 ans
98 ans
99 ans
100 ans

:: .': 1

.... 1

·· .. ·1

7,272
6,967
6,665
6,369
6.078
5,79,1
5,519
5,2'51
4,993
4,74·1
4,504
~,2i4
4,053
3,8,12
3,042
3,455
3,283
3,125
2,981
2,852
2,733 ..~">
2,&23
2,544
2,404
2,285
2,160
2,019
~,867
1 6'!n
Ù03
,1,-217
0,951

Age >'

Il. - Renies. temporaires.
Enfants et d enoendants

Prix d'un franc

1
de rente

Age

1

0 à 3 ans .... . 10 10 ans . , ..
4 ans · . . . . . . . . '9,2 1-1 ans . . ...
a ans · . . . . . . . . 8,6 12 ans . .. "

6 ans . , . ...... 8 13 ans .. - ..
7 ans . ' . ...... 7,4 14 ans . . ...
8 ans · . ....... 6,7 15 ans et plus
9 ans ...... .. B

RUFISQUE - Imprimerie nationale, Dépol légal ne 3164

1

Prix d'un franc

1 de rente

5,3
4,5
3,7
2,8
1,9
1

N.B. L'âge à prendre en considération pour l'application des
tc.ri~s est donné par différence entre les millésimes de l'année
du versement ct de l'année de naissance des bénéficiair.es.

. r ~~ <>~".
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